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LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION NORMANDIE, PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME, 

OrFicier DE LA LéGion D'HonnEUR, OFFiciER DE L'ORDRE NarioNaL pu MÉRITE, 

le Code de l’environnement ; 

{a nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 

l’action des services de l'Etat dans les régions et les départements ; 

le décret du Président de la République en date du 16 février 2017 nommant M" Fabienne 

BUCCIO préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime ; 

l'arrêté n° 18-32 du 04 juin 2018 portant délégation de signature à M. Yvan CORDIER, secrétaire 

général de la préfecture de la Seine-Maritime ; 

les différents arrêtés préfectoraux et récépissés autorisant et réglementant les activités des 

sociétés REVIMA, REVIMA APU et DALKIA sur le site de Rives en Seine ; 

l'instruction gouvernementale du 12 août 2014 relative à la gestion des situations incidentelles ou 

accidentelles impliquant des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

la fusion de la société REVIMA et de la société REVIMA APU au 25 juin 2018 avec effet rétroactif 

au 1° janvier 2018 ; 

le dossier de notification de création d’un atelier dédié à l’activité A320 daté de décembre 2009 ; 

le dossier de déclaration relatif à l’implantation d'un four de traitement sous vide et de machines- 

outils daté de septembre 2013 ; 

les courriers de demande d'antériorité de l'exploitant daté du 25 mai 2016 (REVIMA) et du 27 mai 

2016 (REVIMA APU) ; 

le porter à connaissance daté du 18/06/18 relatif au remplacement d'une chaudière ; 

le tableau des rubriques ICPE daté du 09/07/18 ; 

la révision quinquennale de l'étude de danger de juin 2016, complétée en mai 2017, septembre 

2017 et novembre 2017 ; 

le courrier de l'exploitant daté du 25 octobre 2016 relatif à la mise en œuvre de l'instruction 

gouvernementale du 12/08/14 relative à la gestion des situations incidentelles ou accidentelles 

impliquant des ICPE ; 

     



Vu le bulietin REACH de l'exploitant daté du 28 mai 2018 ; 

Vu la mise à jour du calcul des garanties financières « cessation » en date du 15 juin 2018 : 

Vu la mise à jour du caicul des garanties financières « seveso » en date du 9 juillet 2018 : 

Vu le plan de surveillance des émissions atmosphériques daté du 9 juillet 2018 : 

Vu le Schéma de Maîtrise des Emissions (SME) daté d'avril 2018 : 

Vu le rapport de synthèse de la campagne de surveillance initiale RSDE daté du 22 janvier 2013 ; 

Vu les résultats des contrôles inopinés sur les rejets aqueux du 21 juin 2017 et du 30 août 2017 : 

Vu le volet santé de l'étude d'impact de juin 2003 : 

Vu le dossier d'évaluation du passif environnemental daté du 9 février 2015 ; 

Vu l'historique des analyses des eaux souterraines entre 2010 et 2017 ; 

Vu l'historique des analyses de l'air du sol entre 2015 et 2017 ; 

Vu les rapports des visites de l'inspection des installations classées datées du 15 décembre 2016, 6 

juillet 2017, 3 octobre 2017, 16 novembre 2017, 14 décembre 2017, 29 mars 2018, 5 avril 2018, 
29 mai 2018 ; 

Vu le rapport de l'inspection des installations classées du 18 juillet 2018 ; 

Vu le projet d'arrêté porté, le 23 juillet 2018, à la connaissance du demandeur ; 

Vu les observations présentées par le demandeur sur ce projet par courriel du 26 juillet 2018. 

Considérant : 

que la société REVIMA exploite régulièrement sur la commune de Rives-en-Seine des installations de 

maintenance et de réparation de trains d'atterrissage et de moteurs auxiliaires d'avion ; 

que l'établissement est soumis à autorisation d'exploiter et classé seuil haut au titre de la réglementation 
des installations classées pour la protection de l'environnement : 

qu’en conséquence cet établissement est soumis au réexamen quinquennal des études de dangers de 

son site conformément aux articles L. 515-39 et R. 515-98 du code de l’environnement ; 

que l'exploitant a présenté, dans ce cadre l'étude de dangers du site, notamment, le réexamen des 
éléments d'analyse de risques et de la démarche de maîtrise des risques ; 

que l'établissement est susceptible d'émettre dans l'atmosphère des substances présentant des risques 

sanitaires aigus importants ou susceptibles de générer des incommodités fortes sur de grandes 
distances ; 

que, conformément à ce que prévoit l’article R.181-45 du code de l’environnement, il y a lieu de 

prescrire la mise à jour du plan d'opération interne défini à l'article R.515-100 du code de 
l'environnement ; 

que pour simplifier le suivi administratif du site après la fusion de REVIMA et REVIMA APU et permettre 

une meilleure lisibilité des dispositifs qui lui sont applicables, il apparaît opportun de refondre les arrêtés 

préfectoraux réglementant le site en un arrêté cadre en englobant également les prescriptions relatives 
à la chaudière exploitée par Dalkia ; 

que l'objet du présent arrêté est : 

* de mettre à niveau les dispositions applicables sur le site en matière de prévention des risques 
technologiques ; 

+ __ d’actualiser le montant des garanties financières ; 

que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies.



Sur proposition du secrétaire général de la préfecture 

ARRÊTÉ 

Article 1°°— 

La société REVIMA, dont le siège social est situé au 1, avenue Latham — 76490 Rives-en-Seine, est tenue de 

respecter les prescriptions ci-annexées dès notification du présent arrêté, concernant l'établissement localisé à la 

même adresse. 

Article 2 - 

Une copie du présent arrêté est tenue, au siège de l'exploitation, à la disposition des autorités chargées d'en 

contrôler l'exécution. Par ailleurs, ce même arrêté doit être affiché en permanence de façon visible à l'intérieur de 

l'établissement. 

Article 3 - 

L'établissement demeure soumis à la surveillance de l'inspection des installations classées ainsi qu'à l'exécution de 

toutes mesures ultérieures que l'administration jugerait nécessaire d'ordonner dans l'intérêt de la sécurité et de la 

salubrité publique. 

Article 4 - 

En cas de contraventions dûment constatées aux dispositions qui précèdent, le titulaire du présent arrêté peut faire 

l'objet, indépendamment des sanctions pénales encourues, des sanctions administratives prévues par la législation 

sur les installations classées. 

Article 5 - 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 6 — 

Les délais de caducité de l'autorisation environnementale sont ceux mentionnés à l'article R. 181-48 du code de 

l'environnement. 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 
il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Rouen: 
1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où lesdits actes leur ont été 

notifiés ; 

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l'article L. 

181-3 du code de l'environnement, dans un délai de quatre mois à compter de : 

+ _ l'affichage en mairie desdits actes dans les conditions prévues à l'article 7 du présent arrêté ; 

et, 

+ la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue à Particle 7 du présent arrété ; cette 

publication est réalisée par le représentant de l'État dans le département dans un délai de quinze jours à 

compter de son adoption ; 
Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. 

Article 7 - 
Conformément aux dispositions de l’article R. 181-44 du code de l'environnement, une copie du présent arrêté 

d'autorisation environnementale est déposé à la mairie de Rives-en-Seine et peut y être consulté. 

Un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie de Rives-en-Seine pendant une durée minimum d’un mois. Le maire 

de la commune de Rives-en-Seine fait connaître par procès verbal, adressé à la préfecture de la Seine-Maritime 

l'accomplissement de cette formalité. 

L'arrêté est publié sur le site internet de la préfecture de la Seine Maritime pendant une durée minimale d'un mois. 

     



Article 8 - 

Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime, le directeur régional de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement, le directeur départemental des territoires et de la mer, le directeur de l'agence 
régionale de santé, le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l'emploi, les inspecteurs du travail, le directeur départemental des services d'incendie et de secours, ainsi que tous 
les agents habilités des services précités sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté dont une copie est adressée au bénéficiaire de l'autorisation environnementale. 

Fait à ROUEN, le 1 3 AOÛT 2018 

Pour la préfète et par délégation, 

le secrétaire général 

Yvan CORDIER



Vu pour être annexé à oÿ attrait du 

     
| Rouen, le 4 3(A0 
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TITRE 1-PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1,1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société REVIMA dont le siège social est situé 1, avenue du Latham — 76490 RIVES EN SEINE, est autorisée à exploiter les 
installations de son site localisé à la même adresse, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté et de ses 
annexes. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTÉS AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 

ANTÉRIEURS 

Les prescriptions des arrêtés suivants sont annulées et remplacées par les dispositions du présent arrêté : 

+ arrêté préfectoral du 17 juillet 2015, portant sur des prescriptions complémentaires imposant à la société REVIMA la 
constitution de garanties financières pour la mise en sécurité en cas d'arrêt définitif de ses installations situées sur la 
commune de Caudebec-en-Caux : 

+ arrêté du 21 avril 2011 — prescriptions complémentaires recherche de substances dangereuses 

+ arrêté préfectoral du 4 août 2009 - changement d'exploitant et constitution de garantie financière ; 

+ arrêté préfectoral du 25 mars 2008 — prescriptions complémentaires relatives à la mise à jour de l'étude de dangers 
du site ; 

‘arrêté préfectoral du 18 septembre 2007 - prescriptions complémentaires relatives aux rejets d'eaux usées et au 
déplacement de l'atelier de contrôle non destructif ; 

+ arrêté préfectoral du 10 janvier 2005 - prescriptions complémentaires issues de l'étude de dangers actualisée ; 

+ arrêté préfectoral du 6 mai 2004 - prescriptions complémentaires suite à la prise de possession des activités de 
maintenance des matériels aéronautiques ; 

‘arrêté préfectoral du 24 décembre 1999 -— exploitation d'une installation de projection de métal fondu par une torche à 
plasma ; 

+ arrêté préfectoral du 16 juillet 1999 -- réactualisation des activités — étude simplifiée des risques ; 

+ arrêté préfectoral du 6 juin 1995 - prescriptions complémentaires pour l'amélioration du traitement des eaux 
résiduaires et pour la prévention des pollutions accidentelles ; 

+ arrêté préfectoral du 19 février 1993 — centre de transit interne de déchets industriels ; 

+ arrêté préfectoral du 8 juillet 1981 — confirmation d'autorisation de déversement ; 

+ arrêté préfectoral du 25 mai 1980 — autorisation de rejet en Seine ; 

+ arrêté préfectoral du 31 décembre 1975 - prescriptions complémentaires pour le fonctionnement de l'atelier de 
traitement de surfaces ; 

* arrêté préfectoral du 23 août 1973 - prescriptions complémentaires pour l'extension de l'établissement ; 

+ arrêté préfectoral du 27 novembre 1957 — augmentation de capacité du dépôt d'hydrocarbures ; 

+ arrêté préfectoral du 29 septembre 1954 — autorisation d'installer un atelier d'essais de moteurs à réaction ; 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés où non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 
installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à enregistrement sont applicables aux installations classées soumises à enregistrement incluses dans 
l'établissement dès lors que ces prescriptions ne sont pas contraires à celles fixées dans le présent arrêté préfectoral 
d'autorisation. 
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Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès 
lors que ces prescriptions ne sont pas contraires à celles fixées dans le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Rubrique Alinéa D NC (1). Libellé de la rubrique (activité) : 

Travail mécanique des métaux et alliages 

B. Autres installations que celles visées au À, la puissance installée de l'ensemble des machines fixes 2560 B-2 DC | " ue 
concourant au fonctionnement de l'installation étant : 

2. Supérieure à 150 KW, mais inférieure ou égale à 1 000 kW. 

2561 DC Production industrielle par tempe, recuit ou revenu de métaux et alliages. 

Nettoyage-dégraissage de surface quelconque, par des procédés utilisant des liquides à base 
aqueuse ou hydrosolubles à l'exclusion des activités de nettoyage-dégraissage associées à du 

2563 4 E traitement de surface. 

La quantité de produit mise en œuvre dans le procédé étant : 

1. Supérieure à 7 500 1. 

Nettoyage, dégraissage, décapage de surfaces quelconques par des procédés utilisant des liquides 
organohalogénés où des solvants organiques 

2564 A-1 A A. Pour les liquides organohalogénés ou des solvants organiques volatils, le volume équivalent des 
cuves de traitement étant : 

1. Supérieur à 4 500 1. 

Revêtement métallique ou traitement (nettoyage, décapage, conversion dont phosphatation, polissage, attaque 
chimique, vibro-abrasion, etc.) de surfaces quelconques par voie électrolytique ou chimique, à l'exclusion du 
nettoyage, dégraissage, décapage de surfaces visés par la rubrique 2564 et du nettoyage dégraissage visés par la 

2565 4a} A rubrique 2563. 

1. Lorsqu'il y a mise en œuvre de : 

a} cadmium. 

Revêtement métallique ou traitement (nettoyage, décapage, conversion dont phosphatation, polissage, attaque 
chimique, vibro-abrasion, etc.) de surfaces quelconques par voie électrolytique ou chimique, à l'exclusion du 
nettoyage, dégraissage, décapage de surfaces visés par la rubrique 2564 et du nettoyage dégraissage visés par la 

2565 1b) A rubrique 2563. 

À) Lorsqu'il y a mise en œuvre de : 

b} cyanures, le volume des cuves étant supérieur à 200 |. 

Revêtement métallique ou traitement (nettoyage, décapage, conversion dont phosphatation, polissage, attaque 
chimique, vibro-abrasion, etc.) de surfaces quelconques par voie électrolytique ou chimique, à l'exclusion du 
nettoyage, dégraissage, décapage de surfaces visés par la rubrique 2664 et du nettoyage dégraissage visés par la 

il 2563. 2665 22) A rubrique 

2. Procédés utilisant des liquides (sans mise en œuvre de cadmium ni de cyanures, et à l'exclusion de la vibro- 
abrasion), le volume des cuves de traitement étant : 

a) Supérieur à 1 5001. 

Abrasives (emploi de matières) telles que sables, corindon, grenailles métalliques, etc. sur un matériau 
quelconque pour gravure, dépolissage, décapage, grainage, à l'exclusion des activités visées par la rubrique 2565. 

2575 D La puissance installée des machines fixes concourant au fonctionnement de l'installation étant supérieure à 
20 kW. 

2910 A2 DC Combustion à l'exclusion des installations visées par les rubriques 2770 et 2771. 

Moteurs à explosion, à combustion interne ou à réaction, turbines à combustion (ateliers d'essais sur 
banc de) : 

2931 A | agne | PT , 2 : : 
Lorsque la puissance totale définie comme la puissance mécanique sur l'arbre au régime de rotation maximal, des 
moteurs ou turbines simultanément en essais est supérieure à 150 kKW/ ou lorsque la poussée dépasse 1,5 kKN 

2940 2b) DC Vernis, peinture, apprêt, colle, enduit, etc. (application, cuisson, séchage de) sur support quelconque (métal, bois,         plastique, cuir, papier, textile} à l'exclusion : 
- des activités de traitement ou d’empioi de goudrons, d'asphaltes, de brais et de matières bitumineuses couvertes 
par la rubrique 1521, 
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  STE SALE: DC; ns HR _ 

Rubrique :|Alinéa D: NC (1) Libellé de la rubrique (activité) 

  

- des activités couvertes par les rubriques 2445 et 2450, 

- des activités de revêtement sur véhicules et engins à moteurs couvertes par la rubrique 2930, 
- ou de toute autre activité couverte explicitement par une autre rubrique. 

2. Lorsque l'application est faite par tout procédé autre que le « trempé » (pulvérisation, enduction). Si la quantité 
maximale de produits susceptibles d'être mise en œuvre est : 

b) supérieure à 10 kg/j, mais inférieure ou égaie à 100 kg/J. 

  

3260 A Traitement de surface de métaux ou de matières plastiques par un procédé électrolytique où chimique pour lequel 
le volume des cuves affectées au traitement est supérieur à 30 m°. 
  

Toxicité aiguë catégorie 1 pour l'une au moins des voies d'exposition, à l'exclusion de l'uranium et ses composés. 

4110 1b) DC 1. Substances et mélanges solides. 

b} Supérieure où égale à 200 kg, mais inférieure à 1 t 
  

Toxicité aiguë catégorie 1 pour l'une au moins des voies d'exposition, à l'exclusion de l'uranium et ses composés. 

A 2. Substances et mélanges liquides. 
4110 22) 

seuil haut |La quantité totale susceptible d’être présente dans l'installation étant : 

a) Supérieure ou égale à 250 kg. 
  

Toxicité aiguë catégorie 2, pour l'une au moins des voies d'exposition. 

  

1. Substances et mélanges solides. 
4120 1b) NC 4 

La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation étant : 

b) Supérieure ou égale à 200 kg, mais inférieure à 1 t 
  

Toxicité aiguë catégorie 2, pour l'une au moins des voies d'exposition. 

A 2. Substances et mélanges liquides. 
4120 2 a) 

seuil bas |La quantité totale susceptible être présente dans l'installation étant : 

a) Supérieure ou égale à 10 t. 
  

Toxicité aiguë catégorie 3 pour les voies d'exposition par inhalation 
4130 2b) pc 

b) Supérieure ou égale à 1 T, mais inférieure à 10 T 
  

Liquides comburants catégorie 1, 2 ou 3.* 

  

            
  

A 
4441 Â La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation étant : 

seuil haut 
1. Supérieure ou égale à 50t 

Dangereux pour l'environnement aquatique de catégorie aiguë 1 ou chronique 1. 

4510 2 DC La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation étant : 

2. Supérieure ou égale à 20 t mais inférieure à 100 t 

A47XX DC Substance nommément désignée 

1) A (Autorisation) ou E (Enregistrement) ou D (Déclaration) ou DC (Déclaration et soumis au contrôle périodique prévu 

par l'article L.512-11 du code de l’environnement) où NC (Non Classé) 

2) Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou 

les capacités maximales autorisées 

L'établissement est classé « A» au titre de la nomenclature des installations classées pour la protection de 

Fenvironnement. 

La société REVIMA est classé SEVESO seuil haut par dépassement direct du seuil pour les rubriques de la nomenclature des 

ICPE 4110-2 et 4441 par la règle du cumul pour les dangers pour la santé, les dangers physiques et les dangers pour 
l'environnement : est classé SEVESO seuil bas par dépassement direct pour la rubrique ICPE 4120-2. 

Les activités exercées sont visées dans l'annexe | de la directive européenne 2010/75/CE relative aux émissions 

industrielles dites IED. Au sens de l'article R. 515-61, la rubrique principale de l’exploitation est la rubrique n° 3260 

dont les conclusions sur les meilleures techniques disponibles sont contenues dans le BREF référencé STM 

{traitement de surface). 

      
Conformément à l’article R. 515-71 du code de l'environnement, Fexploitant adresse au préfet les informations 

nécessaires, mentionnées à l'article L. 5145-29, sous la forme d’un dossier de réexamen dont le contenu est décrit à
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l'article R. 515-72 dans les douze mois qui suivent la date de publication des décisions concernant les conclusions 
sur les meilleures techniques disponibles susvisées. 

ARTICLE 1.2.2. LISTE DES INSTALLATIONS VISÉES PAR L'ARTICLE R.214-1 DU CODE DE 

  

  

L'ENVIRONNEMENT 

Rubrique | Régime* | Libellé de la rubrique (activité) Volume autorisé** 

1.1.1.0. D Sondage, forage, y compris les essais de pompage, création de puits ou|7 piézomètres 
d'ouvrage souterrain, non destiné à un usage domestique, exécuté en 
vue de la recherche ou de la surveillance d'eaux souterraines où en vue 
d'effectuer un prélèvement temporaire où permanent dans les eaux 
souterraines, y compris dans les nappes d'accompagnement de cours 
d'eau. 
  

2.1.5.0. D Rejet des eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol | Superficie totale étanche : 
ou dans le sous-sol, la surface totale du projet, augmentée de la surface 
correspondant à la partie du bassin naturel dont les écoulements sont 
interceptés par le projet, étant : 

î hectare 

Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha (D). 
  

2.2.1.0 D Rejet dans les eaux douces superficielles susceptible de modifier le |6 180 m‘/an 
régime des eaux, à l'exclusion des rejets visés à la rubrique 2.1.5.0 ainsi 
que des rejets des ouvrages visés aux rubriques 2.1.1.0 et 2.1.2.0, la 
capacité totale de rejet de l'ouvrage étant : 

2° Supérieure à 2 000 m°/j ou à 5 % du débit moyen interannuel du cours 
d'eau mais inférieure à 10 000 m‘/j et à 25 % du débit moyen interannuel 
du cours d'eau             

* D (Déclaration) ; À (Autorisation) 

“Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les 
capacités maximales autorisées. 

ARTICLE 1.2.3. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 
  

  

  

Communes Section Parcelles Superficie (m2) 

Caudebec en Caux AK 107 et 108 3 519 + 53 012 

Saint Wandrille AM 257, 325, 327 7 967 + 181 + 3 445 

TOTAL 69753           

ARTICLE 1.2.4. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 

Les principales activités du site sont la maintenance et la réparation des trains d'atterrissage et la maintenance et la réparation 
des moteurs auxiliaires (APU — Auxiliary Power Unit). 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITÉ 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans 
et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent 
par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur.
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CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf 
cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 GARANTIES FINANCIÈRES ARTICLE R516-1-3° 

ARTICLE 4.5.1. OBJET DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté sont celles prévues à l’article R516-1 (3°) du code de l'environnement 
et s'appliquent pour les activités visées à l’article 1.2. 

ARTICLE 1.5.2. MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le montant total des garanties à constituer est de : 1 944 000 euros (indice TPO1 : 107,7 de février 2018) 

ARTICLE 1.5.3. RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le renouvellement des garanties financières doit intervenir au moins trois mois avant la date d'échéance du document 
attestant la constitution des garanties financières établie dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012. 
Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au moins trois mois avant la date 
d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012. 

ARTICLE 1.5.4. ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIÈRES 

L'exploitant est tenu d’actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du Préfet dans les cas suivants : 

- tous les cinq ans au prorata de la variation de l'indice publié TP 01 ; 
- sur une période au plus égale à cinq ans, lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15 (quinze)% de l'indice TPO1, et ce 
dans les six mois qui suivent ces variations. 

ARTICLE 1.5.5, RÉVISION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le montant des garanties financières pourra être révisé lors de toutes modifications des conditions d'exploitation telles que 
définies à l’article 1.7.1 du présent arrêté. 

ARTICLE 1.5.6. ABSENCE DE GARANTIES FINANCIÈRES 

Outre les sanctions rappelées à l’article L516-1 du code de l’environnement, l'absence de garanties financières peut entraîner 
la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté, après mise en œuvre des modalités 
prévues à l’article L.514-1 de ce code. Conformément à l’article L.514-3 du même code, pendant la durée de la suspension, 
l'exploitant est tenu d'assurer à son personnel le paiement des salaires indemnités et rémunérations de toute nature auxquels 
il avait droit jusqu'alors. 

ARTICLE 1.5.7. APPEL DES GARANTIES FINANCIÈRES 

En cas de défaillance de l'exploitant, le Préfet peut faire appel aux garanties financières : 

- lors d'une intervention en cas d'accident ou de pollution mettant en cause directement ou indirectement les installations 
soumises à garanties financières, 

- ou pour la mise sous surveillance et le maintien en sécurité des installations soumises à garanties financières lors d’un 
événement exceptionnel susceptible d'affecter l'environnement. 

ARTICLE 1.5.8. LEVÉE DE L'OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIÈRES 

L'obligation de garanties financières est levée à la cessation d'exploitation des installations nécessitant la mise en place des 
garanties financières, et après que les travaux couverts par les garanties financières ont été normalement réalisés. 

Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d'activité prévue aux articles R512- 
39-1 à R.512-39-6 du code de l’environnement, par l'inspecteur des installations classées qui établit un procès-verbal de 
récolement. 

L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral. 

En application de l'article R.516-5 du code de l’environnement, le préfet peut demander la réalisation, aux frais de l'exploitant, 
d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée de l'obligation de garanties financières. 
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CHAPITRE 1.6 GARANTIES FINANCIÈRES ARTICLE R516-1-5° 

ARTICLE 1.6.1. OBJET DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté sont celles prévues à l'article R516-1 (5°) du code de l'environnement 
et s'appliquent pour les activités visées à l'article 1.2. Elles s'établissent sans préjudice des garanties financières que 
l'exploitant constitue en application du 3° du IV de l'article R. 516-2 du code de l'environnement. 

ARTICLE 1.6.2. MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le montant total des garanties à constituer est de : 901 969 euros TTC (indice TPO : 107,7 de février 2018). 

À tout moment, les quantités de déchets pouvant être entreposées sur le site ne doivent pas dépasser, pour chaque type de 
déchets, les valeurs maximales définies dans le tableau ci-dessous, sur la base desquelles le montant des garanties 
financières fixé au présent article a été calculé. 

  

  

  

Type de déchets Quantité maximale sur site 

Déchets non dangereux 40 tonnes 

Déchets dangereux 670 tonnes         

ARTICLE 1.6.3. CONSTITUTION DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le document attestant de la constitution des garanties financières est délivré par l'un des organismes prévu à l'article R. 516-2 
du code de l'environnement. Il est établi dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 susvisé. 

Une attestation de garantie doit être fournie pour chaque type de garantie. 

Les documents attestant de la constitution des garanties financières sont transmis à l'inspection des installations classées 
selon l'échéancier suivant, établi en fonction du type de garants : 

  

  

  
  

  

  

  

  

  

er juillet 2018 100 % 60 % 

er juillet 2019 70 % 

Âer juillet 2020 80 % 

1er juillet 2021 90% 

1er juillet 2022 100 %           

ARTICLE 1.6.4. ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Sans préjudice des dispositions de l’article R. 516-5-1 du code de l'environnement, l'exploitant présente tous les 5 ans, où 
dans les 6 mois suivant une augmentation supérieure à 15 % de l'indice TPO1 sur une période au plus égale à cinq ans, un 
état actualisé du montant de ses garanties financières. 

Ce montant réactualisé est obtenu par application de la méthode d'actualisation ci-après : 

M =M.x index, x (1+7V4,) 
À; = VI Ts Ho mir À 

" Undex, } (1+7VA,) 

M,. le montant des garanties financières devant être constituées l'année n et figurant dans le document d'attestation de la 

constitution de garanties financières. 

M . le montant de référence des garanties financières, fixé à l'article 1.5.2 du présent titre. 

Index, . indice TP01 au moment de la constitution du document d'attestation de la constitution de garanties financières.
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Index, . indice TPO1 utilisé pour l'établissement du montant de référence des garanties financières fixé par l'arrêté préfectoral ; 

indexR=686,1 (mai 2017). 

TVA,,. taux de la TVA applicable au moment de la constitution du document d'attestation de la constitution de garanties 

financières. 

FVAR. taux de la TVA applicable à l'établissement de l'arrêté préfectoral fixant le montant de référence des garanties 

financières ; TVAR=20 %. 

Les indices TPO1 sont consultables au Bulletin officiel de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes. 

Toute modification des conditions d'exploitation conduisant à une modification du coût de mise en sécurité doit nécessiter une 

révision du montant de référence des garanties financières. 

ARTICLE 1.6.5. RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le renouvellement des garanties financières intervient au moins trois mois avant la date d'échéance du document attestant de 
la constitution des garanties financières. 

Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au préfet, au moins trois mois avant la date 

d'échéance susvisée, un nouveau document dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 susvisé. 

Tout changement de garant ou de formes de garanties financières et toutes modifications des modalités de constitution des 
garanties financières doivent faire l'objet d’une information au préfet. 

ARTICLE 1.6.6. RÉVISION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Toute modification des conditions d'exploitation conduisant à une modification du coût de mise en sécurité ou de mise en 

œuvre des mesures de gestion de la pollution des sols ou/et des eaux souterraines nécessite une révision du montant de 

référence des garanties financières et doit être portée à la connaissance du préfet avant sa réalisation. 

ARTICLE 1.6.7. ABSENCE DE GARANTIES FINANCIÈRES 

Outre les sanctions rappelées à l'article L. 516-1 du code de l'environnement, l'absence de garanties financières peut entraîner 

la suspension du fonctionnement des activités visées à l'article 2 du présent arrêté, après mise en œuvre des modalités 

prévues à l'article L. 171-8 de ce code. 

Conformément à l'article L. 171-9 du même code, pendant la durée de la suspension, l'exploitant est tenu d'assurer à son 
personnel le paiement des salaires, indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu'alors. 

ARTICLE 1.6.8. APPEL DES GARANTIES FINANCIÈRES 

En cas de défaillance de l'exploitant, le Préfet peut faire appel aux garanties financières : 

+ lors d'une intervention en cas d'accident ou de pollution mettant en cause directement ou indirectement les installations 

soumises à garanties financières ; 

* ou pour la mise sous surveillance et le maintien en sécurité des installations soumises à garanties financières lors d'un 

événement exceptionnel susceptible d'affecter l'environnement ; 

+ pour la mise en sécurité de l'installation en application des dispositions mentionnées à l'article R. 512-39-1 du code de 

Penvironnement ; 

+ pour la remise en état du site suite à une pollution qui n'aurait pu être traité avant la cessation d'activité ; 

Le préfet appelle et met en œuvre les garanties financières en cas de non-exécution des obligations ci-dessus : 

- soit après mise en jeu de la mesure de consignation prévue à l'article L. 171-8 du code de l'environnement, c'est-à-dire 

lorsque l'arrêté de consignation et le titre de perception rendu exécutoire ont été adressés à l'exploitant mais qu'ils sont 

restés partiellement ou totalement infructueux ; 

- soit en cas d'ouverture d'une procédure de liquidation judiciaire à l'encontre de l'exploitant ; 

+ soit en cas de disparition de l'exploitant personne morale par suite de sa liquidation amiable ou judiciaire ou du décès du 

garant. 

ARTICLE 1.6.9. LEVÉE DE L'OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIÈRES 

L'obligation de garanties financières est levée, en tout ou partie, à l'arrêt définitif total ou partiel des activités listées à l’article 2 

du présent arrêté, et après que les travaux couverts par les garanties financières ont été normalement réalisés. 
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Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d'activité prévue aux articles R. 
512-39-1 et suivants du code de l'environnement, par rapport de l'inspection des installations classées. 

L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral, après consultation des maires des communes 
intéressées. 

En application de l'articie R. 516-5 du code de l'environnement, le préfet peut demander la réalisation, aux frais de l'exploitant, 

d'une évaluation critique par Un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée de l'obiigation de garanties financières. 

CHAPITRE 1.7 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.7.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 

entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.7.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l’article R.181- 
46 du Code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués en double exemplaire au Préfet qui 
peut demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme 
extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par 
l'exploitant. 

Les études de dangers permettent une évaluation régulière et structurée de la sécurité en conditions normales de 
fonctionnement et en modes dégradés. 

Le site est concerné par les études suivantes décrites dans les annexes du présent arrêté. 

La périodicité, le champ, les dispositions particulières des études sont décrites dans les annexes spécifiques. 
En outre, les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification importante des installations 
(produits, procédés mis en œuvre, mode d'exploitation...) soumise ou non à une procédure d'autorisation ou sur demande de 
l'inspection des installations ciassées. 

ARTICLE 1.7.3. RÉEXAMEN DES PRESCRIPTIONS DE L'ARRÊTÉ D'AUTORISATION 

Article 1.7.3.1. Réexamen périodique 

Le réexamen périodique est déclenché à chaque publication au journal officiel de l'Union Européenne des conclusions sur les 
meilleures techniques disponibles (BREF STM) associées à la rubrique principale définie à l'article 1.2.1 du présent titre. 

Dans ce cadre, l'exploitant remet au préfet, en trois exemplaires, le dossier de réexamen prévu par l'article R515-71 du code 
de l'environnement, et dont le contenu est précisé à l'article R515-72 dudit code, dans les douze mois qui suivent cette 
publication. Celui-ci tient compte notamment de toutes les meilleures techniques disponibles applicables à l'installation 
conformément à l'article R515-73 du code de l'environnement et suivant les modalités de l'article R515-59 1°). 

Dans un délai maximum de quatre ans à compter de cette publication au Journal Officiel de l’Union Européenne, les 

installations ou équipements concernées doivent être conformes avec les prescriptions issues du réexamen. 

L'exploitant peut demander à déroger aux dispositions de l'article R515-67 du code de l'environnement, conformément aux 
dispositions de l'article R515-68 dudit code, en remettant l'évaluation prévue par cet article. Dans ce cas, le dossier de 
réexamen, contenant l'évaluation, est soumis à consultation du public conformément aux dispositions prévues à l'article L515- 
29 du code de l'environnement et selon les modalités des articles R515-76 où R515-77 dudit code. L'exploitant fournit les 

exemplaires complémentaires nécessaires à l'organisation de cette consultation et un résumé non technique au format 
électronique. 

L'état du site d'implantation des installations est décrit dans le rapport de base établi par l'exploitant. Sans préjudice des 
dispositions du code de l'environnement lors de la mise à l'arrêt définitif des installations, les conditions de remise en état du 
site dans l'état sont au moins celles constatées dans ce rapport. Le rapport de base est à remettre dans le cadre de ce dossier 
de réexamen. 

Article 1.7.3.2. Réexamen particulier 

Le réexamen des prescriptions dont est assortie l'autorisation peut être demandé par voie d'arrêté préfectoral de prescriptions 
complémentaires dans les cas mentionnés au Il et Il de l'article R515-70 du code de l'environnement, en particulier : 

- si la pollution causée est telle qu'il convient de réviser les valeurs limites d'émission fixées dans l'arrêté d'autorisation ou 
d'inclure de nouvelles valeurs limites d'émission ; 

- lorsqu'il est nécessaire de respecter une norme de qualité environnementale, nouvelle ou révisée, 

Le réexamen est réalisé dans les mêmes conditions que celles fixées à l'article précédent ; le dossier de réexamen étant à 
remettre dans les douze mois à compter de la date de signature de l'arrêté préfectoral de prescriptions complémentaires.



SOCIÉTÉ REVIMA TITRE 1 — Portée de l'autorisation et conditions générales Page 11 sur 66 

  

ARTICLE 1.7.4. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdisent leur réutilisation afin de 
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.7.5. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent titre nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.7.6. CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Le changement d'exploitant est soumis à autorisation préfectorale et la demande de cette autorisation doit être adressée au 
préfet, accompagnée des documents établissant les capacités techniques et financières du nouvel exploitant et la constitution 
des garanties financières et précisant s’il s’agit d’une personne physique, le nom, prénom et domicile du nouvel exploitant et, 
s'il s’agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse du siège social ainsi que 
la qualité du signataire. 

ARTICLE 1.7.7. CESSATION D'ACTIVITÉ 

En cas d'arrêt définitif d’une installation, celle-ci doit être placée dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers où 
inconvénients mentionnés à l'article L.511-1 du Code de l'environnement. 

Sans préjudice des mesures de l'article R 512-39-1 du Code de l'environnement pour l'application des articles R512-39-2 à 
R 512-39-5, l'usage à prendre en compte est le suivant : industriel. 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins 
avant celui-ci. 

Cette notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 
l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comprennent notamment : 

> le plan à jour du site, 

> les interdictions ou limitations d'accès au site, 

> l'insertion du site de l'installation (ou de l'ouvrage) dans son environnement, 

> la suppression des risques d'incendie et d'explosion, 

> l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles d'être véhiculées par l'eau 
ainsi que des déchets présents sur le site, 

Y les mesures de dépollution des sols éventuellement nécessaires, 

Y les mesures de maîtrise des risques et de dépollution liées aux eaux souterraines ou superficielles éventuellement 
polluées, selon leur usage actuel ou celui défini dans les documents de planification en vigueur, 

> la surveillance des effets de l'installation sur son environnement, 

> _les limitations ou interdictions concernant l'aménagement ou l'utilisation du sol ou du sous-sol, accompagnées, le cas 
échéant, des dispositions proposées par l'exploitant pour mettre en œuvre des servitudes ou des restrictions d'usage. 

L'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511- 
1 du Code de l'environnement et qu’il permette un usage futur déterminé conformément au deuxième alinéa du présent article, 
aux dispositions du code de l'environnement applicables à la date de cessation d'activité des installations et prenant en 
compte tant les dispositions de la section 1 du Livre V du Titre 1 du chapitre Il du Code de l'Environnement, que celles de la 
section 8 du chapitre V du même titre et du même livre. 

L'exploitant remet en outre le site dans un état au moins similaire à celui décrit dans le rapport de base mentionné à l'article 
L.515-30 du code de l'environnement en tenant compte de la faisabilité technique des mesures envisagées. 

En vu de cette remise en état, l'exploitant inclut dans le mémoire prévu à l'article R.512-39-3 une évaluation de l'état de la 
pollution du soi et des eaux souterraines par les substances où mélanges dangereux mentionnés au troisièmement du ! de 
l'article R.515-59 même si l'arrêt ne libère pas de terrains susceptibles d'être affectés à Un nouvel usage. 

L'exploitant propose également dans ce mémoire les mesures nécessaires pour cette remise en état. 
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CHAPITRE 1,8 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le 
concernent des textes cités ci-dessous : 

Arrêté du 05/12/16 relatif aux prescriptions applicables à certaines installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à déclaration 

Arrêté du 23/12/15 modifiant l'arrêté du 31/05/12 relatifs aux modalités de détermination et d'actualisation du 
montant des garanties financières pour la mise en sécurité des installations classées et des garanties 
additionnelles en cas de mise en œuvre de mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux souterraines 

Arrêté du 15/12/15 relatif à la dématérialisation de la déclaration des installations classées pour la protection de 
l'environnement 

Arrêté du 27/07/15 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2560 

Arrêté du 27/07/15 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2561 : applicable au 1er janvier 2016 

Arrêté du 27/07/15 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2563 : applicable au 1er janvier 2016 

Arrêté du 19/05/15 modifiant l'arrêté du 04 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein 
des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

Arrêté du 11/05/15 modifiant une série d'arrêtés ministériels pour prendre en compte la nouvelle nomenclature 
des installations classées pour la protection de l'environnement entrant en vigueur au 1er juin 2015 dans le cadre 
de la transposition de la directive n° 2012/18/UE du 4 juillet 2012 

Arrêté du 26/05/14 relatif à la prévention des accidents majeurs dans les installations classées mentionnées à la 
section 9 chapitre V titre | du livre V du code de l'environnement 

Arrêté du 26/08/13 relatif aux installations de combustion d'une puissance supérieure ou égale à 20 MW 
soumises à autorisation au titre de la rubrique 2910 et de la rubrique 2931 

Circulaire du 09/08/13 relative à la démarche de prévention et de gestion des risques sanitaires des installations 
classées soumises à autorisation 

Arrêté du 28/02/13 portant transposition des chapitres V et VI de la directive 2010/7S/UE du Parlement européen 
et du Conseil du 24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles (prévention et réduction intégrées de la 
pollution) 

Arrêté du 31/07/12 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux articles R 516-1 et 
suivants du Code de l'environnement 

Arrêté modifié du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à l'obligation de constitution de 
garanties financières en application du 5° de l'article R 516-1 du Code de l'environnement 

Arrêté du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et d'actualisation du montant des garanties 
financières pour la mise en sécurité des installations classées et des garanties additionnelles en cas de mise en 
œuvre de mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux souterraines 

Arrêté du 29/02/12 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de 
l'environnement 

Arrêté du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations ciassées 
pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

Circulaire du 10/05/10 récapitulant les règles méthodologiques applicables aux études de dangers, à 
Fappréciation de la démarche de réduction du risque à la source et aux plans de prévention des risques 
technologiques (PPRT) dans les installations classées en application de la loi du 30 juillet 2003 

Arrêté du 07/07/08 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de 
référence. 

Arrêté du 31/01/08 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations classées soumises 
à autorisation 

Circulaire DPPR/SEI2/FA-07-0066 du 04/05/07 relatif au porté à la connaissance « risques technologiques » et 
maîtrise de l'urbanisation autour des installations classées 

Arrêté du 10/03/06 relatif à l'information des populations pris en application de l'article 9 du décret n° 2005-1158 
du 13 septembre 2005. 

Arrêté du 30/06/06 relatif aux installations de traitements de surfaces soumises à autorisation au titre de la 
rubrique 2565 de la nomenclature des installations classées
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+ Arrêté du 29/09/05 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la cinétique, de 
l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de danger des 
installations classées soumises à autorisation 

- Arrêté du 08/07/03 relatif à la protection des travailleurs susceptibles d'être exposés à une atmosphère explosive 

+ Arrêté du 15/03/00 relatif à l'exploitation des équipements sous pression 

+ Arrêté du 02/05/02 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à 
déclaration sous la rubrique 2940 

+ Arrêté du 02/02/98 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature 
des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

+ Arrêté du 30/06/97 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2578 : "Abrasives (emploi de matières) telles que 
sables, corindon, grenailles métalliques, etc., sur un matériau quelconque pour gravure, dépolissage, décapage, 
grainage ". 

CHAPITRE 1.9 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice : 

- des autres législations et réglementations applicables, et notamment le Code minier, le Code civil, le Code de l'urbanisme, le 

Code du travail et le Code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression ; 

- des schémas, plans et autres documents d'orientation et de planification approuvés. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

- limiter le prélèvement et la consommation d'eau, 

- limiter les émissions de polluants dans l'environnement, 

- avoir une gestion rationnelle de l'énergie, 

- respecter les valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes définies ci-après : 

- gérer les effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, et réduire les quantités rejetées, 

- prévenir en toute circonstance, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 
indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers où inconvénients pour la commodité du 
voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour 
la conservation des sites, des monuments, et des éléments du patrimoine archéologique. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 
effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de 
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe où indirecte, de personnes nommément désignées par l'exploitant et 
ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans 
les installations. 

CHAPITRE 2.2 DEMANDES DE L’'INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

Sous couvert de l'autorité du préfet, linspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation de 
prélèvements et d'analyses d'effluents liquides ou gazeux ou de déchets ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores 
de l'installation. Les frais occasionnés sont à la charge de l'exploitant. Cette prescription est applicable à l'ensemble de 
l'établissement. 

CHAPITRE 2.3 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.3.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 
inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.4 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.4.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

ARTICLE 2.4.2. ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 
(peinture,.…). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement...).
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Sauf en cas d'impossibilité justifiée, l'exploitant utilise des méthodes aiternatives à l'utilisation des herbicides. En tout état de 
cause, il est interdit d'utiliser des herbicides à base d'alachlore, d'atrazine, diuron, d'isoproturon, de simazine ou de trifluraline 
pour traiter les espaces verts. 

CHAPITRE 2.5 DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 
connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.6 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.6.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 

survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 
L.511-1 du Code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise les éléments demandés à l'article R512-69 du code de 
l'environnement et notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et 
l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets 
à moyen ou long terme, ainsi que le descriptif des contrôles et modifications d'équipements réalisés suite à l'incident ou 
l'accident. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. Si les investigations nécessitent un délai 
supplémentaire, l'exploitant transmet à cette échéance les éléments en sa possession, les études engagées et propose à 
l'inspection des installations classées une date de remise du rapport détaillé définitif. 

Ce rapport peut, si nécessaire, être soumis à tierce expertise. Les frais occasionnés sont à la charge de l'exploitant. 

CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

— le dossier de demande d'autorisation initial, 

— les plans tenus à jour, 

— les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déciaration non couvertes 

par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales ministérielles, en cas d'installations 

soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative aux 
installations classées pour la protection de l'environnement, 

— tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces 
documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 

données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

L'exploitant met notamment à disposition de l'inspection les documents suivants : 
  
  

  

     
  

    

  

4.1.2.1 Bon fonctionnement des disconnecteurs ‘ annuel 
  

  

  

4.12.4 Cacul de la consommation spécifique annuel 

4.2.3 Entretien des débourbeurs - déshuileurs annuel 

5.1.4. Registre déchet 
  

Inventaire et état des stocks des substances et mélanges susceptibles 

  

  

  

  

6.1.1 d'être présent + FDS 
6.2.2 Liste des substances candidates à l'autorisation — règlement REACH annuel 

Autorisations concernant les substances de l'annexe XIV- règlement 
623 REACH 
6.2.4 Liste des substances candidates à subtitution — règlement Biocide 
8.4.5.3 Vérification des protections foudre Annuel / bi-annuel 
          8.4.6 Vérifications des systèmes de détection et d'extinction automatiques semestriel 
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8.4.2 Vérification des installations électriques annuel 
8.7.2 Registre des anomalies et défaillances des MMR 
9.2.5 Niveaux sonores Tous les 3 ans 
9.2.1 Auto-surveillance des émissions atmosphériques annuel 
9.2.3.5 Mesures comparatives annuel 

on Bis Vérification des moyens de lutte contre l'incendie annuel     

L'exploitant transmet notamment à l'inspection les documents suivants : 

  

    
  

3 mois avant la fin de la période (ou tous les 5 ans), ou 

  

  

  

1.6.4 Aestaion de constitution de garanties avant 6 mois suivant une augmentation de plus de 
15 % de ta TPO1 

eat ice à l'arrêt dafiniti 3 mois / 6 mois (cas des installations de stockage de 
177 Notification de mise à l'arrêt définitif déchets) avant la date de cessation d'activité 

2.6.1 Déclaration et rapport d'incident À chaque incident 

3.2.6.1 Plan de gestion des solvants Avant fin mars de l'année n+1 
  

Programme renforcé d'autosurveillance / 
4.1.3.1/4,1.3.2 révision du programme de production et de En cas de dépassement des seuils de vigilance/d'alerte 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

maintenance sécheresse 

6.2.6 Bulletin REACH Annuel / à chaque mise à jour 

Analyse globale de la gestion des anomalies et 
8.7.2 défaillances des MMR (éventuellement au sein | Avant fin mars de l'année n+1 

du bilan SGS) 

Plan de surveillance des émissions : ; 
9.2.1 atmosphériques Avant chaque modification 

Auto-surveillance des émissions aqueuses 
928 (déclaration GIDAF) mensuel 

Rapport de surveillance des eaux souterraines : 
9.2.6.2 (+ déclaration GIDAF) Semestriel 

941 DRE oo ent annuel (Déclaration Avant fin mars de l'année n+1 

9.4.2 Bilan des substances dangereuses À chaque changement notable 
9.4.3 Bilan SGS Avant fin mars de l'année n+1 

2382 (amexe |bo À chaque mise à jour         non publiabte) 
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TITRE 3-PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de 
manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, 
le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs 
caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 
d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant doit prendre les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées. L'inspection 
des installations classées en est informée. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 
normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le 
respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brülage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cadre, toutes les dispositions sont prises pour 
écarter tout risque de pollution des eaux ou des sols, rendre impossible une propagation d'incendie aux installations du site et 
engendrer des fumées ou odeurs susceptibles d'incommoder le voisinage. Les produits brûlés sont identifiés en qualité et 
quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne doivent être tels que cet objectif soit 
satisfait, Sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

L'exploitant dispose des paramètres suivants : vitesse et direction du vent au plus près du site. Ces données sont enregistrées 
et sont accessibles en salle de contrôle de l'exploitant. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. En particulier, l'exploitant met en place les actions de 
réduction des émissions à la source nécessaires. 

ARTICLE 3.1.4, VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de 
poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 
etc..), et convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. 

Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

    

  

 



SOCIÉTÉ REVIMA TITRE 3 — Prévention de la pollution atmosphérique Page 18 sur 66 

  

ARTICLE 3.1.5. ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de manipulation, 
transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de 
capotage et d'aspiration permettant de réduire les envois de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont 
raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et 
aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion (évents, 
dépoussiéreurs…). 

Les mesures sont prises pour éviter toute accumulation dans les ateliers de copeaux, de déchets de sciures ou poussières, de 
manière à prévenir tout danger d'incendie et d'explosion ; en conséquence, les ateliers (notamment ATO1 lavage/décapage, 
AT14 atelier traitement de surface, ANO8 lavage/décapage, ATO2 machines-outils, AT14 machines-outils) sont nettoyés à la fin 
du travail de la journée et il est procédé, aussi fréquemment qu’il est nécessaire, à l'enlèvement des poussières qui se seront 
accumulées sur les charpentes, ces poussières étant susceptibles de propager un incendie. 

L'emploi de l'air comprimé pour le nettoyage est interdit. 

Tous ces résidus sont emmagasinés, en attendant leur enlèvement dans un local spécial éloigné de tout foyer, construit en 
matériaux résistant au feu ; les parois sont coupe-feu de degré deux heures, la couverture légère incombustible ; la porte, 
pare-flammes de degré une demi-heure, doit être normalement fermée. 

Des dispositifs de captation et de traitement efficace des effluents atmosphériques (émissions de gaz, vapeurs, vésicules, 
particules) sont installés et maintenus en permanence en bon état de fonctionnement. Notamment au-dessus des bains de 
traitement. 
En dehors des heures d'exploitation, les cuves contenant des soivants sont fermées par des couvercles afin de réduire les 
émissions diffuses. 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Dans les périmètres délimités par un Plan de Protection de l'Atmosphère et des mesures d'urgence (articles L 222-4 et 223-1 
du CE), les installations doivent respecter, en plus des dispositions du présent arrêté, les dispositions propres à chaque 
périmètre. 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent étre en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet canalisé non prévu au 
présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite, sauf 
lorsqu'elle est nécessaire pour refroidir les effluents en vue de leur traitement avant rejet (protection des filtres à manches.….). 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les gaz rejetés à l'atmosphère ne doivent pas présenter de coloration caractérisée persistante. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 
l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne 
peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. La forme des 
conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au 
maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé 
suivant les règles de Part lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. 
Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du 
débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des 
règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après, 
doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur 

droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à 
l'atmosphère. En particulier les dispositions de la norme NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 
Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de 
l'inspecteur des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents 
et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

ARTICLE 3.2.2. INVENTAIRE DES ÉMISSAIRES ET EFFLUENTS ATMOSPHÉRIQUES 

L'exploitant tient à jour un inventaire de l'ensemble des émissaires du site, reprenant notamment les caractéristiques de 
chaque émissaire (hauteur, diamètre, débit nominal, vitesse d'éjection…), la nature des polluants émis, les valeurs de débits, 
de concentrations et de flux de ces polluants, dans les différentes configurations de fonctionnement et le type de suivi réalisé,
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ARTICLE 3.2.3. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES 

Les rejets atmosphériques du site ont pour origines principales : 

+ maintenance des trains d'atterrissage : 

o lavage, dégraissage et décapage des pièces ; 

o traitement de surface : métallisation et dé-métallisation lignes cadmium, chrome, nickel et autres (dégraissage, 
cirage, décirage, décapage métaux, platinage, cuivrage ..) ; 

o maintenance mécanique (machines-outils) ; 

° peinture; 

© traitement des effluents industriels ; 

° contrôle non destructif. 

* maintenance des moteurs auxiliaires APU : 

e projection plasma ; 

° traitement de surface ; 

© essais moteur. 

+ chaudronnerie des éléments moteur : 

o soudure; 

o contrôle non destructif ; 

* chaudières. 

La liste des émissaires à l'atmosphère de l’établissement est disponible en annexe 5. Les plans des différents émissaires est 
tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 3.2.4, CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET 

La vitesse d'éjection des gaz est au moins égale à 8 m/s si le débit d'émission de la cheminée considérée dépasse 5 000 mb, 

5 m/s si ce débit est inférieur ou égal à 5 000 m°/h. Le débit est cohérent avec les exigences liées à la protection des 
travailleurs et aux ambiances de travail. 

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mêtres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de température 
{273 kelvins) et de pression (101,3 Kilopascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs). 

ARTICLE 3.2.5. VALEURS LIMITES DES REJETS ATMOSPHÉRIQUES 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz étant 

rapportés : 

- à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo pascals) après déduction de la 
vapeur d'eau (gaz secs) ; 

- à une teneur en O; précisée ci-dessous. 

On entend par flux de polluant, la masse de polluant rejetée par unité de temps. Les flux de polluants rejetés dans 
l'atmosphère doivent être inférieurs aux valeurs limites suivantes : 

Article 3.2.5.1. Émissions liées au lavage, décapage, dégraissage et traitement de surfaces 

Les émissions atmosphériques (gaz, vapeurs, vésicules, particules) émises au-dessus des bains doivent être captées au 
mieux et épurées avant rejet à l'atmosphère afin de respecter les valeurs limites ci-dessous. Le débit est cohérent avec les 
exigences liées à la protection des travailleurs et aux ambiances de travail. 

Les systèmes de captation sont conçus et réalisés de manière à optimiser la captation des gaz ou vésicules émis par rapport 

au débit d'aspiration. Les systèmes séparatifs de captation et de traitement des produits incompatibles sont séparés afin 

d'empêcher leur mélange. 
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La teneur en polluants avant rejet des gaz et vapeurs respecte avant toute dilution les valeurs limites fixées ci-dessous : 

  

Émissaires Paramètres Concentrations instantanées en mg/Nm3 () 
  

01-05 Acidité totale exprimée en H 0,5 

01-06 

01-07 
01-12 Cr total 1 

  

HF, exprimé en F 2 
  

  

01-13 Cr Vi 0,1 

08-05 

14-1 

142 Ni 5 

143 CN 4 
14-4 

14-5 
14-6 NOX, exprimés en NO: 200 

  

Cd 0,05 
  

  

  

Alcalins, exprimés en OH 10 
  

  

14.7 S0: 100 
148 
14-9 
14-10 
14-11 
14-12 
14-13 
14-14 
14-15 
14-16 
14-18 
14-19 
14-22 
14-25 
14-26 
1041-01 
1011-02 
1011-03 

  

NH3 30 
  

          

Article 3.2.5.2. Émissions liées aux bancs d'essais des APU : 

Les gaz émis lors des essais des moteurs APU doivent respecter les valeurs limites maximales suivantes exprimées en mg/m* 
rapportées à 15 % d'oxygène dans les conditions normales de température et de pression sur gaz sec. 

  

  

  

  

  

Émissaires | Combustible Paramètres Concentrations instantanées en mg/Nm* 

19-01 kérosène SO2 300 

20-01 NOXx exprimé en NO2 225 
21-01 

co 250 

Poussières totales 40            
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Les essais sont réalisés en utilisant exclusivement du kérosène conforme aux spécifications légales sur une durée ne 
dépassant pas 3 heures par essai. 

Durant ces essais, la cellule doit être fortement ventilée afin de s'opposer à toute accumulation de gaz toxique ou toute 
formation d'une atmosphère explosive à l'intérieur de celle-ci. 

Article 3.2.5,3. Émissions liées aux chaudières 

Les gaz émis doivent respecter les valeurs limites maximales suivantes exprimées en mg/m* rapportées à 3 % d'oxygène dans 
les conditions normales de température et de pression sur gaz sec. 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

Émissaires Combustible Paramètres Concentrations instantanées en mg/Nm* 

03-01 Gaz naturel SO2 35 

08-02 NOXx exprimé en NO2 100 
04-01 

co 100 

Poussières totales 5 

Fioui domestique SO2 170 

NOx exprimé en NO2 150 

CO 100 

Poussières totales 30     
  

Article 3.2.5.4. Émissions liées aux abrasions et aux travaux des métaux (sablage, abricotage, 
meulage, grenaillage, plasma) 

  

  

  

  

  

  

  

  

        

Émissaires |Paramètres Concentrations instantanées | Conditions sur le flux 
en mg/Nm$ 

01-03 Poussières totales 100 Si le flux horaire est inférieur ou égal à 1 kg/h 

01-04 40 Si le flux horaire est supérieur ou égal à 1 kg/h 

Di-11 Cd + Hg +TI 0,05 par métal Si le flux est supérieur à À g/h 

14-20 0,1 pour la somme 
14-21 
14-29 Sb + Cr + Co + Cu +|5 Si le flux est supérieur à 25 g/h 

Sn+Mn+Ni+V+2n 
14-38bis 
14-39bis Ni Propositions éventuelles à faire par l'exploitant à 

lissue de la campagne de surveillance dans 

14-57 Cr total l'environnement prévue à l'article 9.2.1.1 

14-61 Cri 

02-03 

08-03 Cd 
08-04 

08-10   
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ARTICLE 3.2.6. CONSOMMATION DE SOLVANTS ET ÉMISSIONS DE COV 

Article 3.2.6.1. Plan de gestion des solvants 

L'exploitant transmet annuellement avant fin mars de l’année n+1 à l'inspection des installations classées le plan de gestion 
des solvants de l’année n et l'informe de ses actions visant à réduire leur consommation. Le plan de gestion distingue 
notamment les COV à mention de dangers ainsi que les HFC utilisés en dégraissage. 

Article 3.2.6.2, Schéma de maîtrise des émissions de COV 

Les valeurs d'émissions relatives aux COV définies précédemment ne sont pas applicables aux rejets issus des installations 
faisant Fobjet d'un schéma de maîtrise des émissions de COV tel que défini ci-après, à l'exception des COV avec les mentions 
de danger H340, H351, H350, H360 ou avec les phrases de risque R40, R45, R46, R49, R60 et R61. 

Le schéma de maîtrise des émissions garantit que le flux total d'émissions (canalisées et diffuses) de COV de l'installation ne 
dépasse pas le flux qui serait atteint par une application stricte des valeurs limites d'émissions canalisées et diffuses définies 
dans le présent arrêté. 

Celui-ci est élaboré à partir d’un niveau d'émission de référence de l'installation correspondant au niveau atteint si aucune 
mesure de réduction des émissions de COV n'était mise en œuvre sur l'installation (année 2016). 

Le schéma de maîtrise des émissions référencé R-18-03-033 est approuvé dans la mesure où l'exploitant substitut au cours 
de l'année 2018 l'utilisation du perchloroéthylène (dégraissage, décirage) et du dichiorométhane (décapage). 

Le calcul de l'Emission Annuelle Cible (FAC) est comme suit : 

ESX = Extrait Sec en kg au cours de l'année n pour l'activité X 

14 Activité d'application de peinture : 
EAC1 = 0,932 * ES1 

2/ Activité de collage : 
EAC2 = 0,48 * ES2 

3/ Activité de nettoyage de surface : 
3-1/ solvants sans mention de danger 
EAC3-1 = 20 % de la quantité de solvant utilisée dans l'année en cours (hors solvants utilisés dans le cadre de la substitution 
du perchloroéthylène et du dichlorométhane) 

3-21 solvants avec mention de danger (substitution à partir de l'année 2018) 
EAC3-2 = 78,2 * nombre de jambes traitées durant l'année n (Nb jb) 

Soit Emission Annuelle Cible (EAC) de l’année N = 0,932 * ES1 + 0,49 * ES2 + 0.2 * 13 + 78,2 * Nb jb 

Ce schéma de maîtrise inclut les substances visées à l’article 26-7b et 26-7c de l'arrêté du 2 février 1998. Toutefois , l'émission 
de ces substances reste soumise au respect des valeurs limites fixées à l'article 26 (20 mg/Nm° pour les COV visés à l'annexe 
I si le flux total dépasse 0,1 kg/h et 2 mg/Nm° pour les COV à certaines mentions de danger si le flux total dépasse 10 g/h). 
Les émissaires concernés sont les suivants (peinture et décapage peinture) : 14-33, 14-34, 14-35, 1011-02 
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les justificatifs de l’estimatif des flux émis.
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TITRE 4-PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 

AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations pour limiter les flux 

d'eau. 

Les installations de prélèvement d'eau de toutes origines sont munies de dispositifs de mesure totalisateurs de la quantité 

d'eau prélevée. 

L'eau utilisée dans l'établissement à 2 origines : 

+ le réseau public d'eau potable à des fins domestiques, industriels et la protection incendie ; 

+ le pompage dans la rivière la Rançon à des fins industriels, pour le refroidissement et pour la protection incendie 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont 

autorisées dans les quantités suivantes : 

    

  

Origine de la ressource Code national de la masse d’eau Prélèvement Prélèvement mensuel 
{compatible SANDRE) maximal maximal 

annuel (m*) 
si prélèvement dans une masse d’eau) 
        La Rançon H5111000 50 000 m° 600 m*/mois 
  

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

Article 4.1.2.1. Protection des eaux d'alimentation en eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 

équivalentes sont installés afin d'isoler le réseau d'alimentation en eau potable pour éviter des retours de substances dans les 

réseaux d'adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement. 

2 disconnecteurs généraux sont installés sur les 2 réseaux d'eau de ville. Celui de l’eau de ville de Caudebec est installé avant 

fin décembre 2018 et celui de l’eau de ville de Saint Wandrille est installé avant fin décembre 2019. 

Le bon fonctionnement de ces équipements fait l'objet de vérifications périodiques et au minimum annuelles. 

Article 4.1.2.2. Réseaux d’eau de refroidissement 

Les réseaux d’eau de refroidissement de l'exploitant doivent être conçus et gérés pour ne pas créer de risque de pollution des 

autres réseaux d'eaux (ou du milieu récepteur). Le débit et la température de l'eau notamment, doivent permettre le bon 

fonctionnement en toute sécurité des installations. 

L'exploitant implante dans cette boucle un dispositif de mesure de pH et de conductivité (avant fin décembre 2019), avec 

alarme reportée en salle de contrôle et une procédure spécifique permet de décrire les opérations à réaliser en pareil cas. 

Les seuils d'alarme de pH et de conductivité bas et haut doivent être dûment choisis afin de pouvoir détecter avec une 

cinétique appropriée une éventuelle perte de confinement dans une installation. Les enregistrements de ces mesures doivent 

être conservés pendant une période de 1 an au moins et tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Le rejet issu des bancs d'essais APU passe dans une « piscine » équipée d'une sonde de température et d'une électrovanne 

asservie qui se ferme en cas de dépassement de la consigne (30°C) avec alarme sonore dans les bancs d'essai. Cette eau de 

refroidissement est renvoyée dans le réseau d'eaux pluviales avec rejet en Seine au point n°11. 

Article 4.1.2.3. Prélèvement d'eau en nappe par forage 

Les prélèvements d'eau en nappe sont interdits. 
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Article 4.1.2.4. Consommation d’eau de rinçage 

1. Les systèmes de rinçage doivent être conçus et exploités de manière à obtenir une consommation d'eau spécifique, 
rapportée au mètre carré de la surface traitée, dite « consommation spécifique », la plus faible possible. 

Sont pris en compte dans le calcul de la consommation spécifique : 

* les eaux de rinçage ; 

+ __ les vidanges de cuves de rinçage ; 

* les éluats, rinçages et purges des systèmes de recyclage, de régénération et de traitement spécifique des effluents ; 

+ les vidanges des cuves de traitement ; 

+ les eaux de lavage des sois ; 

* les effluents des stations de traitement des effluents atmosphériques. 

Ne sont pas pris en compte dans le calcul de ia consommation spécifique : 

+ les eaux de refroidissement ; 

* les eaux pluviales ; 

* les effluents issus de la préparation d'eaux d'alimentation de procédé. 

On entend par surface traitée la surface immergée (pièces et montages) qui participe à l'entraînement du bain. La surface 
traitée est déterminée soit directement, soit indirectement en fonction des consommations électriques, des quantités de 
métaux utilisés, de l'épaisseur moyenne déposée ou par toute autre méthode adaptée au procédé utilisé. La consommation 
spécifique est exprimée pour l'installation, en tenant compte du nombre de fonctions de rinçage. 

1ly a une fonction de rinçage chaque fois qu'une pièce quitte un bain de traitement et doit subir un rinçage (quel que soit le 
nombre de cuves ou d'étapes constituant ce rinçage). 

1. La consommation spécifique d'eau ne doit pas excéder 8 litres par mètre carré de surface traitée et par fonction de rinçage. 

L'exploitant calcule une fois par an la consommation spécifique de son installation, sur une période représentative de son 
activité. 11 tient à disposition de l'inspection des installations classées le résultat et le mode de calcul de cette consommation 
spécifique ainsi que les éléments justificatifs de ce calcul. 

L'alimentation en eau des bains de rinçage est munie d'un débitmètre et d'un dispositif de coupure. Ces alimentations sont 
coupées dès la fin du travail 

ARTICLE 4.1.3. ADAPTATION DES PRESCRIPTIONS SUR LES PRÉLÈVEMENTS EN CAS DE SÉCHERESSE 

Les seuils d'alerte et de crise sont définis dans l'arrêté préfectoral cadre en vigueur en vue de la préservation de la ressource 
en eau dans le département de la Seine-Maritime. 

En cas d'épisode de sécheresse, l'exploitant doit mettre en œuvre des mesures spécifiques visant à réduire les prélèvements 
d'eau et à limiter les rejets aqueux dans le milieu naturel, la Seine et sa nappe d'accompagnement. La surveillance des 
consommations en eaux et des rejets aqueux du site doit être renforcée dès lors que les seuils de vigilance ou d'alerte sont 
dépassés. 

Article 4.1.3.1. Dépassement du seuil de vigilance 

Lors du dépassement du seuil de vigilance, constaté par arrêté préfectoral, les mesures suivantes doivent être mises en 
œuvre : 

- le personnel est sensibilisé sur les économies d'eau ainsi que sur les risques liés à la manipulation de produits 
susceptibles d'entraîner une pollution des eaux ; 

- des consignes spécifiques rappelant au personnel les règles élémentaires à respecter afin d'éviter les gaspillages 
d'eau ainsi que les risques de pollution accidentelle sont affichés dans les locaux d'exploitation, en particulier à 
proximité des points de prélèvement d'eau, ou dans les locaux où sont mis en œuvre des produits susceptibles 
d'entraîner une pollution de l'eau ; 

- l'exploitant définit un programme renforcé d'autosurveillance des rejets aqueux et des prélèvements d'eau qu'il 
transmet dans un délai de 15 jours à l'inspection des installations classées. Cette disposition ne s'applique pas aux 
paramètres qui font déjà l'objet d'un contrôle en continu ou journalier.
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Article 4.1.3.2. Dépassement du seuil d'alerte 

Lors du dépassement du seuil d'alerte, constaté par arrêté préfectoral, les mesures complémentaires suivantes doivent être 
mises en œuvre : 

a) le personnel est informé de la situation d'alerte ; 

b) _l'arrosage des pelouses, ainsi que le lavage des véhicules de l'établissement sont interdits. H en est de même pour le 
lavage à grandes eaux des sols (parkings, ateliers.) sauf pour raison de sécurité ou de salubrité ; 

c) les prélèvements d'eau sont réduits au strict minimum nécessaire pour assurer le fonctionnement de l'installation ; 

d) les opérations exceptionnetles génératrices d'eaux polluées non sirictement nécessaires à la production, à la 
maintenance ou au maintien du niveau de sécurité sont reportées ; 

e)_ l'exploitant vérifie le bon fonctionnement de l'ensemble des équipements destinés à retenir ou à traiter les effluents 
pollués ou susceptibles de l'être ; 

f l'exploitant met en œuvre le programme renforcé d’autosurveillance de ses rejets aqueux et de ses prélèvements 
d'eau visé à l'article 4.1.3.1 ; 

g) il est interdit de rejeter des effluents concentrés en vue de leur rejet sur site s'ils sont susceptibles de porter atteinte 
au milieu naturel. Ces effluents sont recueillis et stockés dans des conditions permettant d'éviter tout déversement 
accidentel, puis éliminés dans des centres de traitement extérieurs dûment autorisés ; 

h) l'exploitant arrête immédiatement tout rejet dont le traitement est défaillant et qui ne permet pas, a minima, de 
respecter les valeurs limites d'émission fixées aux articies 4.3.7 et 4.3.9 du présent arrêté ; 

jh l'exploitant informe immédiatement le préfet et l'inspection des installations classées de tout accident susceptible 

d'induire une pollution au niveau de prises d'eau potable ; 

) l'exploitant étudie les modifications à apporter à son programme de production et de maintenance ainsi qu'à son 
mode de gestion de l'eau afin de privilégier les opérations les moins consommatrices d'eau et celles générant le 
moins d'efflents aqueux polluants pour aboutir notamment à une diminution des prélèvements d'eau de 10 % de la 
valeur autorisée. En cas d'impossibitité d'atteindre cette valeur pour des raisons dûment motivées (techniques ou de 

sécurité), une diminution moins importante peut être proposée par l'exploitant. Il transmet dans les plus brefs délais, à 
l'inspection des installations classées, un bilan des modifications projetées et des résultats attendus en termes de 
réduction des flux de rejets polluants et de consommation d'eau. 

Article 4.1.3.3. Dépassement du seuil d'alerte renforcée 

Lors du dépassement du seuil d'alerte renforcée, constaté par arrêté préfectoral, les mesures complémentaires suivantes 
doivent être mises en œuvre : 

- le personnel est informé de la situation critique ; 

- l'exploitant met en œuvre les adaptations de son programme de production et de maintenance ainsi que de son mode de 
gestion de l'eau, visées à l'article 4.1.3.1, afin de réduire sa consommation d'eau et ses rejets en conséquence ; 

— l'exploitant arrête immédiatement tout rejet d'effluents dont le traitement de dépollution est défaillant ; 

- l'exploitant informe immédiatement le préfet et l'inspection des installations classées de tout accident susceptible d'induire 

une pollution au niveau de prises d'eau potable. 

Article 4.1.3.4. Dépassement du seuil de crise 

Lors du dépassement du seuil de crise, constaté par arrêté préfectoral, les mesures complémentaires suivantes doivent être 

mises en œuvre : 

-— le personnel est informé de la situation de crise ; 

- l'ensemble des dispositions des articles 4.1.3.3 doit être mise en œuvre ; 

- l'ensemble des consommations d'eau et des rejets doivent être limités à leur stricte minimum ; 

-le préfet peut, en fonction de la situation et de l'importance de la crise, en particulier si celle-ci met en jeu 

l'approvisionnement en eaux potables des populations, interdire tout prélèvement et tout rejet du site. 

Article 4.1.3.5. Levée des mesures de restrictions 

La levée des mesures spécifiques indiquées aux articles 4.1.3.1 à 4.1.3.4 est soit actée par la prise d'un arrêté préfectoral, 

soit rendue effective à la date de fin de validité de l'arrêté préfectoral actant le franchissement de seuil. 

L'exploitant établit après chaque arrêt de situation d'alerte et de crise, un bilan environnemental des effets des mesures prises 

en application des articles 4.1.3.1 à 4.1.3.4 du présent arrêté. 
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Ce bilan comporte un volet quantitatif des réductions de prélèvements d'eau et il est adressé à l'inspection des installations 
classées dans un délai de 15 jours. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 4.3 ou non-conforme à 
leurs dispositions est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations est compromise, il est interdit d'établir des 
liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement où être détruits et le milieu récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration des 
effluents. 

L'exploitant est en mesure de collecter les eaux d'extinction incendie de telle sorte que ces eaux ne polluent pas le milieu 
récepteur (sols, eaux superficielles, eau souterraines) et ne soient pas à l’origine d'un dépassement des valeurs limites 
d'émission des rejets aqueux du site au titre de son exploitation. 

Un dossier de lutte contre la pollution comprenant des plans et des procédures est établi, Une mise à jour de ce dossier qui 
explique notamment comment les eaux d'extinction sont confinées est transmis à l'inspection des installations classées avant 
fin mars 2019. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des réseaux publics de collecte sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à 
jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations 
classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'atimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre 
dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire...), 

- les secteurs collectés et les réseaux associés, 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au 
milieu). 

Une mise à jour de ces plans et schémas sont réalisés et transmis à l'inspection des installations classées avant fin mars 
2019. 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps 
aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité sur le réseau qui lui 
appartient. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et mélanges dangereux à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

Au moins 1 fois tous les 5 ans, l'exploitant procède à un nettoyage des réseaux de collecte, à la vérification de leur intégrité par 
inspection caméra, et aux travaux de réfection en cas de désordre d'étanchéité. 

Dans le cadre de réfection de réseaux sur le site, l'exploitant met en place des systèmes d'absence de propagation de flamme, 
pour limiter la surface en feu. 

Un rapport de nettoyage et de vérification d'intégrité est transmis à l'inspection des installations classées avant fin mars 2019. 

Un rapport de réfection est transmis à l'inspection des installations classées avant fin octobre 2019.
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Une étude eau est menée avant fin mars 2019 sur les objectifs suivants : 

+ connaissance des réseaux (type d'eaux - pluviales, industrielles et sanitaires -, paramètres qualitatifs et quantitatifs 
des polluants rejetés) ; 

*___ inspection, nettoyage des réseaux et définition des actions correctives suite à l'identification de ces désordres ; 

«réduction des consommations d’eau et des débits rejetés ; 

+ rationalisation éventuelle du nombre de point de rejet ; 

* __ connaissance des flux d'eaux pluviales (tracé, données quantitatives et qualitatives) ; 

* identification des mesures à prendre pour contenir les eaux d'extinction incendie. 

Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, notamment par ruissellement sur des aires de stationnement, de chargement 
et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs de traitement adéquat 
permettant de traiter les polluants en présence. Les points de rejets concernés sont définis dans l'étude eau définie supra et 
concernent a minima les point suivants : 4, 2, 7, 11, 18, 14 

Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. Ils sont nettoyés par une société habilitée lorsque le 
volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l'équipement et dans tous les cas au moins une fois par an. Ce nettoyage 
consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues, et en la vérification du bon fonctionnement de l'obturateur. 

Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à la norme en vigueur 
ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux publics de collecte ou de 
dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces réseaux, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2.4.1. Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés d'une 
protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Article 4.2.4.2. Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs 
sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de 
commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

Les organes de commandes nécessaires à la mise en service de cette rétention devront pouvoir être actionnés ou contrôlés en 

toutes circonstances. Le niveau de remplissage de ce bassin doit être contrôlé localement et/ou à distance. 

La manœuvre des organes de sectionnement (vannes, interrupteur d'alimentation de pompes de relevage...) nécessaires à 
l'isolement des eaux d'extinction au sein de létablissement doit être définie dans une consigne écrite ou asservie à la 
détection incendie de l’établissement. 

L'ensemble des points de rejets disposent de système d'obturation avant fin décembre 2019. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

«réseau des eaux usées (EU) : 
* eaux usées sanitaires et domestiques 

+ réseau des eaux pluviales (EP) : 
+ eaux pluviales de toiture 
*__ eaux pluviales susceptibles d'être polluées par des hydrocarbures 

° réseau des eaux résiduaires (ER) : 
+ __ eaux traitées parles stations Blasberg et Perrier 
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+ eaux de refroidissement 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 
fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples 
dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la 
bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés 
par le présent arrêté sont interdits. 

Les bains usés, les rinçages morts, les eaux de lavage des sols et d'une manière générale les eaux résiduaires polluées 
constituent : 

* soit des déchets qui doivent alors être éliminés dans des installations dûment autorisées à cet effet 

+ soit des effluents liquides qui sont traités dans la station de traitement qui doit être conçue et exploitée à cet effet. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de 
respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de 
manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 
(débit, température, composition.) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement 
des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution 
émise en limitant où en arrétant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents où dans les 
canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

Stations Biasberg et Perrier 

La station Blasberg permet à la fois du stockage d'effluents issus du traitement de surface à traiter et du traitement d'eau pour 
garantir la qualité requise pour les process. 

Les effluents issus des rinçages morts acides et basiques sont envoyés respectivement dans les bassins F1 et F2. 

Ces effluents sont ensuite envoyés dans la station Perrier pour traitement. 

L'eau utilisée pour les activités de traitement de surface, CND et lavage provient du réseau d’eau de ville (après traitement 
pour en faire une eau déminéralisée). 

L'eau de rivière sert à préparer les réactifs de traitement à la station Perrier, 

La station Perrier est une station physico-chimique de traitement des effluents issus du traitement de surface. Le rejet se fait 
par bâchée au niveau du bassin F16 situé à la station Blasberg après vérification de la conformité aux paramètres à l'article 
4.3.9 

Seuls les effluents de l'atelier traitement de surface font l’objet d'un traitement puis d’un rejet dans le milieu naturel. L'ensemble 
des effluents des autres ateliers sont collectés et éliminés dans des filières de traitement dûment autorisées. Les ateliers 
lavage APU et trains (ATO1 et AT1011) disposent d'un évapoconcentrateur. Les eaux traitées sont réutilisées dans le process 
et les boues et concentrats sont envoyés en destruction. (cuve 30 m° à l’'ATO1 et cuve T9 à l'AT1011) 

Station SFA 

La station SFA est une station biologique aérobie traitant les eaux sanitaires du site collectées par un réseau indépendant des 
réseaux d'eaux pluviales et d'effluents industriels et composé de 8 postes de relevage. 

La station SFA et les postes de relevage font l'objet d'un plan de maintenance annuel dont la traçabilité est tenue à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

Les boues de la station sont pompées tous les mois. Ce pompage fait l'objet d’une traçabilité tenue à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

L'eau traitée par la station SFA est rejetée au point de rejet n°6 et fait l’objet d'une auto surveillance avec un débitmètre et un 
enregistreur de débit.
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ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont 
mesurés périodiquement et si besoin en continu avec asservissement à une alarme et les résultats portés sur un registre. 

Les vérifications et entretien effectués, les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de recyclage 
ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets 
auxquels il a été procédé, sont portés sur ce registre. Il est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Les installations de traitement sont inspectées périodiquement et nettoyées autant que de besoin afin d'éviter notamment leur 
obstruction. 

Les quantités de réactifs utilisés par m* d'eaux résiduaires traitées sont suivies quotidiennement. 

ARTICLE 4,3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les 
caractéristiques suivantes : 

  

  

  

  

  

  

    

Point de rejet 
vers le milieu 

récepleur 1 2 3 4 6 7 s 10 # +2 23 44 
codiié par le 
présent arrêlé 

Govrdonnées 
Lamben 63/5310 | 536570 sasses 536810 536702 536721 536782 536780 536824 536860 ss s7on 
x: 

Coordonnées 
Lamben 93 este |coss206 | osesa | éesazre 8938245 8088237 6228228 6038212 esssse2 | 6038175 eossuss | eoostes 
Y: 

Eaux Eaux Eaux . x Eaux x x Eaux Eaux pluviales pluviales + Eaux x 
Nature des Fatnes Eareet pluviales À Eauxpluviales | Eauxvannes À (voirie et Eeuxpuviaes | Fa pnoess eau de Eaux pluviales | Fluviates ae 
effuents & k {oïures | GoïuresATOT) | traitées toitures ANGS | {oiture AT54) rofroïdissem fl {voirie i oiture ioiture sutface, … MES ATOT) etAH4) eal déchettere) | P# ANO4 ATOT) Lozopt principal) 

Extoire du | Miteu Milieu Milieu di Milieu di di dr Milieu Milieu Milieu mt el Jr Non | Mileu Maurel | Ni Milieu Naturel À Milieu Natueet | Milieu Naturet Rien Milleu Naturel | Mieu, [Res 

Milieu natuel | La ji Las La Sei La Sei La Sel La Seir La Sei Seh La Sei La Ri Pepleur Seine |LaSeine | LaSeine Seine eine a Seine Seine Seine La Seine eine La Rançon ançon 

Traitement “ Slations Blasberg et Débourheur | Débourbeur 
avant rejel ! Station SFA Perrier : à j déshuïleur À déshuïteur                         
  

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1. Conception 

43.6.1.1 Rejet dans le milieu naturel 
Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à : 
- ne pas créer de perturbation dans le milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à 
proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, 
- ne pas gêner la navigation (le cas échéant). 
Ils doivent, en outre, permettre Une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 
En cas d'occupation du domaine public, une convention est passée avec le service de l'État compétent. 

Toutes les dispositions sont prises afin d'éviter la remontée des eaux de Seine et de la Rançon à l’intérieur de l'établissement. 
En outre, tous les points de rejets disposent de vanne d'isolement avant fin décembre 2019. 

Article 4.3.6.2. Aménagement 

4.3.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est installé un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure 
(débit, température, concentration en polluant...). Les dispositions d’autosurveillance sont précisées au titre 9 du présent 
arrêté. 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Les rejets 
des eaux susceptibles d'être polluées sont aménagés de telle sorte que l'on puisse y réaliser des prélèvements asservis au 
débit. 

Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de 
l'inspection des installations classées. 
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Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de 
prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

4.3.6.2.2 Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, 
régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas 
sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Article 4.3.6.3. Équipements 

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24h, disposent 
d'enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C. 

ARTICLE 4.3.7. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Le rejet direct ou indirect de substances dont l'action ou les réactions sont susceptibles de détruire les poissons, nuire à leur 
nütrition ou à leur reproduction est interdit. 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager, dans les réseaux publics de collecte ou dans le milieu naturel, directement ou 
indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 
précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Avant rejet, et sans préjudice des objectifs de qualité du milieu récepteur et d'autres régtementations spécifiques, les effluents 
doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température : < 30°C ; 

- pH: compris entre 6,5 et9; 

- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange 
inférieure à 100 mg/Pt/l. 

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À 
L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des 
activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d’être évacuées vers le milieu 
récepteur autorisé à les recevoir. 

H est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des 
effluents pollués ou susceptibles d'être pollués. 

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES AVANT REJET DANS LE MILIEU 
NATUREL 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré et après leur épuration, 
les valeurs limites en concentration et flux ci- dessous définies, mesurées sur effluent brut non décanté et avant toute dilution. 

Les prélèvements, mesures et analyses sont réalisés à partir de méthodes de référence lorsqu'elles existent sur des 
échantillons représentatifs du rejet. Les prélèvements, mesures où analyses sont effectués au plus près du point de rejet. 

Pour les polluants ne faisant l’objet d'aucune méthode de référence, la procédure retenue, pour le prélèvement notamment, 

doit permettre une représentation statistique de l'évolution du paramètre. 

Pour les effluents aqueux et sauf dispositions contraires, les valeurs limites s'imposent à des prélèvements, mesures ou 
analyses moyens réalisés sur 24 heures. 

Lorsque la valeur limite est exprimée en flux spécifique, ce flux est calculé, sauf dispositions contraires, à partir d'une 
production journalière. 

Dans le cas d'une autosurveillance permanente (au moins une mesure représentative par jour), sauf disposition contraire, 
10 % de la série des résultats des mesures peuvent dépasser les valeurs limites prescrites, sans toutefois dépasser le double 
de ces valeurs. Ces 10 % sont comptés sur une base mensuelle.
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Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur limite prescrite. 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré, les valeurs limites en 

concentration et flux ci- dessous définies. 

Article 4.3.9.1. Rejets des eaux de process traitées par la station Perrier (Seine) : Rejet n° 10 

Le rejet d'eaux résiduaires s'effectue par bâchée à partir du bassin F16. Ces eaux doivent respecter les caractéristiques 

suivantes : 

-__ débit journalier < 32 m‘/; 

+ __ pHecomprisentre6,5et9; 

+ température < 30°C. 

  

Flux journalier 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

            

Code Valeur limite de : # 
SANDRE concentration maximum Condition sur le flux 

MES 1305 30 mg/l 920 g Si le flux est supérieur à 60 g/j 

CN libres 1084 0,1 mg/l 3,2g 

Fluorures 7073 15 mg/l 480 g Si le flux est supérieur à 30 g/ 

Nitrites 1339 20 mgi 640 g Si le flux est supérieur à 40 g/j 

Azote global 1551 50 mgii 1600 g Si le flux est supérieur à 50 g/ 

Phosphore 1350 10 mg 320 g Si le flux est supérieur à 20 g/j 

DCO 1314 300 mg/l 9 600 g 

DBO5 1313 40 mg 4280 g 

Indice hydrocarbure 7007 5 mgji 160 g Si le flux est supérieur à 10 g/i 

AOX 1106 5 mgi 160 g Si le flux est supérieur à 10 g/ 

Aluminium 4370 5 mg 160 g Si le flux est supérieur à 10 gi 

64g 

Cadmium et ses composés” (en Cd) | 1388 0,2 mg/l 0,3 g/kg de 
cadnium utilisé 

Chrome VI (en Cr6+) 1371 0,1 mgl 329 

Chrome li 5871 1,5 mgii 48g Si le flux est supérieur à 4 g/ 

Cuivre et ses composés (en Cu) 1392 1,5 mgi 489 Si le flux est supérieur à 4 g/ 

Fer 1393 5 mgii 160 g Si le flux est supérieur à 10 g/ 

Nickel et ses composés (en Ni) 1386 2 mg 64g Si le flux est supérieur à 4 g/j 

Zinc et ses composés (en Zn) 1383 3 mg/l 96 g Si le flux est supérieur à 6 gi   
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Article 4.3.9.2. Rejets des eaux domestiques traitées par la station SFA (Seine) : Rejet n°6 

Les rejets d'eaux domestiques en sortie de station SFA (station biologique) doivent respecter les caractéristiques suivantes : 

+ débit instantané < 15 m%h 

+ débit horaire moyen < 10 m°/h sur 8 heures consécutives 

  

  

  

  

  

  

Code Valeur limite de Flux journalier 
SANDRE concentration maximum 

MES 1305 30 mg/! 2,4 kg 

DCO 1314 420 mg/l 7,2kg 

DBO5 1313 40 mg/l 2,4 kg 

Phosphore 1350 10 mgñ 0,6 kg 

Azote Global 1551 30 mg/l 2,4 kg             

Article 4.3.9.3. Rejets des eaux pluviales et de refroidissement : Rejet n°11 

Les rejets d'eaux de refroidissement issus du circuit de refroidissement des freins des bancs d'essais APU circulent dans une 
tuyauterie indépendante sans contact avec des produits ou des matières pouvant apporter des substances polluantes, ils 
doivent respecter les caractéristiques suivantes : 

+ débitinstantané < 10 m#h 

+ température < 30°C. 

  

  

  

  

Code Valeur limite de 
SANDRE concentration 

MES 1305 30 mg/! 

PCO 1314 120 mg/l 

Indice hydrocarbures 7007 5 mg/l           

ARTICLE 4,3.10. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont traitées avant rejet ou éliminées vers les filières de 
traitement des déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles peuvent être évacuées vers le 
milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des 
effluents pollués ou susceptibles d'être pollués.
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ARTICLE 4.3.11. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

Les rejets d'eaux pluviales (rejets n° 1,2, 3, 4, 7, 9,, 12, 13, 14) doivent respecter les caractéristiques suivantes : 

* pH compris entre 6,5 et9 

  

Code Valeur limite de 
SANDRE concentration 

  

  

  

MES 1305 30 mg/l 

DCO 1314 120 mg/l 

Indice hydrocarbures 7007 5 mg/           

La superficie des toitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnement et autres surfaces 
imperméabilisables est connue pour chaque point de rejet avant fin mars'2019 dans le cadre de l'étude eau. 
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TITRE 5-DÉCHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations 
pour : 

"en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la conception, la 
fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, diminuer les incidences globales de 
l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation ; 

“ assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l'ordre : 

1. la préparation en vue de la réutilisation ; 

2. le recyclage ; 

3. toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

4. l'élimination. 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l'environnement et la santé humaine, et des 
conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications nécessaires à disposition de Pinspection des 
installations classées. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à assurer leur 
orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les déchets dangereux sont définis par 
l'article R. 541-8 du Code de l'environnement. Les déchets non dangereux (bois, verre, papier, textile, plastiques...) et non 
souillés par des produits toxiques ou polluants peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans les mêmes conditions que 
les ordures ménagères. 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 du Code de l'environnement. Dans l'attente 
de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, 
évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les déchets d'emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 543-66 à R. 543-72 du Code de 
l'environnement. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions des articles R. 543-124 à R. 543-136 du Code 
de l’environnement. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de Particle R. 543-137 à R. 543-152 du Code de 
l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux 
professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R. 543-195 à 
R. 543-200 du Code de l’environnement. Ils doivent être remis à des organismes agréés pour le traitement de tels déchets. 
Les équipements électriques et électroniques mis au rebut ou les sous-ensembles issus de ces équipements, s'ils ne font pas 
l'objet de réemploi, sont envoyés dans des installations appliquant les dispositions de l'arrêté du 23 novembre 2005 susvisé ou 
remis aux personnes tenues de les reprendre en application des articles R. 543-188 (producteur D3E ménagers) et R. 543-195 
{producteur DS3E professionnels) du Code de l’environnement susvisé ou aux organismes auxquels ces personnes ont 
transféré leurs obligations. 

Toutes dispositions sont prises pour éviter le rejet à l'atmosphère des fluides frigorigènes halogénés contenus dans des 
équipements de production de froid, y compris de façon accidentelle lors de ta manipulation de ces équipements. Le dégazage 
du circuit réfrigérant de ces équipements est interdit. 

L'exploitant caractérise ses déchets afin de les éliminer vers les filières de traitement des déchets appropriées, dans le respect 
des plans relatifs aux déchets concernés, et suivant un principe de proximité.
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ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNE DES 

DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans 

des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution 

des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs), ni de dangers ou inconvénients tels que définis à l'article 

L. 511-1 du Code de l'environnement pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont étanches et aménagées 

pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

La quantité de déchets entreposés sur le site ne doit pas dépasser les quantités indiquées dans l'article 5.1.8 du présent titre. 

En particulier, les déchets toxiques ou polluants sont traités dans des conditions de sécurité équivalentes aux matières 

premières de même nature, pour tout ce qui concerne le conditionnement, la protection contre les fuites accidentelles et les 

mesures de sécurité inhérentes. 

Chaque déchet est clairement identifié et repéré. 

Le stockage des déchets pulvérulents doit répondre aux dispositions de l'article 3.1.5 du titre 3 du présent arrêté. 

Toutes les égouttures et eaux de ruissellement doivent être collectées et faire l'objet d'un traitement approprié de manière à 

satisfaire aux valeurs limites de rejet définies à l’article 4.3.12 du titre 4 du présent arrêté. 

Les transports et élimination de déchets sont organisés afin de minimiser les quantités entreposées. 

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l'article 

L511-1 du Code de l'environnement et conformément au titre IV, livre V de la partie réglementaire du Code de l’environnement 

en particulier ses articles R.541-42 à R.541-48. Il s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont 

régulièrement autorisées à cet effet. 

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

L'exploitant est tenu de faire une déclaration annuelle à l'administration concernant sa production de déchets (nature, 

quantités, destination ou origine) conformément à l'article R.541-44 du Code de l’environnement. 

Article 5,1.4.1. Registre — circuit de déchets 

L'exploitant tient une comptabilité régulière et précise des déchets dangereux ou non produits par son établissement. 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants. Le contenu minimal des informations 

du registre est fixé en référence à l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 

etR. 541-46 du Code de l'environnement. 

Le registre des déchets sortants contient au moins, pour chaque flux de déchets sortants, les informations suivantes : 

— la date de i'expédition du déchet ; 

— la nature du déchet sortant (code du déchet au regard de la nomenclature définie à l'annexe I! de l'article R. 541-8 du 

Code de l'environnement) ; 

— la quantité du déchet sortant ; 

— le nom et l'adresse de l'installation vers laquelle le déchet est expédié ; 

_— le nom et l'adresse du ou des transporteurs qui prennent en charge le déchet, ainsi que leur numéro de récépissé 

mentionné à l'article R. 541-53 du Code de l'environnement ; 

— le cas échéant, le numéro du où des bordereaux de suivi de déchets ; 

— le cas échéant, le numéro du document prévu à l'annexe Vi du Règlement n° 1013/2006 du 14/06/06 ; 

_ le code du traitement qui va être opéré dans l'installation vers laquelle le déchet est expédié, selon les annexes | et Il 

de la Directive n° 2008/98/CE du 19/11/08 ; 

la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement définie à l'articte L. 541-1 du 

Code de l'environnement. 

Le registre peut être contenu dans un document papier ou informatique. Il est conservé pendant au moins 3 ans et tenu à la 

disposition du service chargé de l'inspection des Installations Classées. 

Les copies des déclarations des entreprises de transport de déchets dangereux et les autorisations des sociétés éliminatrices 

de déchets sont disponibles auprès de l'exploitant. 
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ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est 
interdite. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l'article R. 541-45 du 
Code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à R. 541-64etR, 
541-789 du Code de l'environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à 
jour des transporteurs utilisés par l'exploitant est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes 
en application du règlement (CE) n° 1013/2008 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts 
de déchets. 

L'exploitant s'assure que les transporteurs et collecteurs dont il emploie les services disposent des autorisations ou agréments 
nécessaires et respectent les règles de l'art en matière de transport (notamment règlement sur le transport des matières 
dangereuses pour les déchets dangereux), de transvasement ou de chargement. 

En application du principe de proximité, l'exploitant limite le transport des déchets en distance et en volume. 

ARTICLE 5.1.7. EMBALLAGES INDUSTRIELS 

Les déchets d'emballages industriels sont éliminés dans les conditions prévues par les articles R. 543-66 à R. 543-72 du Code 
de l'environnement. 

ARTICLE 5.1.8. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les suivants : 

- Ateliers de lavage : 

o Eaux résiduaires de l'évapoconcentrateur : 

°  Boues de décapage peinture ; 

ce Bains usés; 

o Média de sablage (noyaux d’abricot concassés avec métaux ). 

+ Atelier traitement de surface : 

o Bains usés ; 

°  Résidus de cire. 

- Ateliers de démontage : 

° Huiles hydrauliques. 

* Ateliers machines-outils : 

ce  Fluides de coupe. 

“Station biologique SFA et séparateurs hydrocarbures : Boues de STEP : 

+ Local compresseurs : Condensats ; 

+ Tous les ateliers : 

s Déchets souillés (chiffons...) ; 

° Emballages vidés souillés ; 

© Métaux (pièces aéronautiques rebutées). 

Les quantités de déchets entreposés sur le site ne doit pas dépasser les valeurs suivantes (quantités prises en compte pour le 
calcul des garanties financières au titre de l’article R516-1-5°) : 

  

Type de déchets Quantité maximale présente sur te site 

Déchets non dangereux 40 tonnes 
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[Déchets dangereux } 670 tonnes ] 
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TITRE 6- SUBSTANCES ET PRODUITS CHIMIQUES 
  

CHAPITRE 6.1DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. IDENTIFICATION DES PRODUITS 

L'inventaire et l'état des stocks des substances et mélanges susceptibles d’être présents dans l'établissement {nature, état 
physique, quantité, emplacement) est tenu à jour et à disposition de l'inspection des installations classées. 

L'exploitant veille notamment à disposer sur le site, et à tenir à disposition de l'inspection des installations classées, l'ensemble 
des documents nécessaires à l'identification des substances et des produits, et en particulier les fiches de sécurité à jour pour 
les substances chimiques et mélanges chimiques concernés présents sur le site. 

ARTICLE 6.1.2. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET MÉLANGES DANGEREUX 

Les fûts, réservoirs et autre emballages portent en caractères très lisibles le nom des substances et mélanges, et s’il y a lieu, 
les éléments d'étiquetage conformément au règlement n°1272/2008 dit CLP ou le cas échéant par la réglementation sectorielle 
applicable aux produits considérés. 

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger où les 
codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

CHAPITRE 6.2 SUBSTANCES ET PRODUITS DANGEREUX POUR L'HOMME ET 
L'ENVIRONNEMENT 

ARTICLE 6.2.1. SUBSTANCES INTERDITES OU RESTREINTES 

L'exploitant s'assure que les substances et produits présents sur le site ne sont pas interdits au titre des réglementations 
européennes, et notamment : 

— qu'il n'utilise pas , ni ne fabrique, de produits biocides contenant des substances actives ayant fait l'objet d’une décision de 
non-approbation au titre de la directive 98/8 et du règlement 528/2012 ; 

— qu'il respecte les interdictions du règlement n°850/2004 sur les polluants organiques persistants ; 

— qu’il respecte les restrictions inscrites aux annexes XIV et XVII du règlement REACH n°1907/2006. 

S'il estime que ses usages sont couverts par d'éventuelles dérogations à ces limitations, l’exploitant tient l'analyse 
correspondante à la disposition de l'inspection. 

ARTICLE 6.2.2. SUBSTANCES EXTRÊMEMENT PRÉOCCUPANTES 

L'exploitant établit et met à jour régulièrement, et en tout état de cause au moins une fois par an, la liste des substances qu'il 
fabrique, importe ou utilise et qui figurent à la liste des substances candidates à l’autorisation telle qu'établie par l'Agence 
européenne des produits chimiques en vertu de l'article 59 du règlement REACH 1907/2006. L'exploitant tient cette liste à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 6.2.3. SUBSTANCES SOUMISES À AUTORISATION 

Si la liste établie en application de l'article précédent contient des substances inscrites à l'annexe XIV du règlement REACH 
1907/2006, l'exploitant en informe l'inspection des installations classées sous un délai de 3 mois après la mise à jour de ladite 
liste. 

L'exploitant précise alors, pour ces substances, la manière dont il entend assurer sa conformité avec le règlement REACH 
1807/2006, par exemple s'il prévoit de substituer la substance considérée, s'il estime que son utilisation est exemptée de cette 
procédure ou s'il prévoit d'être couvert par une demande d'autorisation soumise à l'Agence européenne des produits 
chimiques.
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S'il bénéficie d’une autorisation délivrée au titre des articles 60 et 61 du règlement REACH n° 1907/2006, l'exploitant tient à 

disposition de l'inspection une copie de cette décision et notamment des mesures de gestion qu'elle prévoit. 

Dans tous les cas, l'exploitant tient à la disposition de l'inspection les mesures de gestion qu'il a adoptées pour la protection de 

la santé humaine et de l'environnement et, le cas échéant, le suivi des rejets dans l'environnement de ces substances. 

ARTICLE 6.2.4. PRODUITS BIOCIDES - SUBSTANCES CANDIDATES À SUBSTITUTION 

L'exploitant recense les produits biocides utilisés pour les besoins des pracédés industriels et dont les substances actives ont 

été identifiées, en raison de leurs propriétés de danger, comme « candidates à la substitution », au sens du règlement 

n° 5298/2012. Ce recensement est mis à jour régulièrement, et en tout état de cause au moins une fois par an. 

Pour les substances et produits identifiés, l'exploitant tient à la disposition de l'inspection son analyse sur les possibilités de 

substitution de ces substances et les mesures de gestion qu'il a adoptées pour la protection de la santé humaine et de 

l'environnement et le suivi des rejets dans l’environnement de ces substances. 

ARTICLE 6.2.5. SUBSTANCES À IMPACTS SUR LA COUCHE D'OZONE (ET LE CLIMAT) 

L'exploitant informe l'inspection des installations classées s'il dispose d'équipements de réfrigération, climatisations et pompes 

à chaleur contenant des chlorofluorocarbures et hydrochlorofluorocarbures, tels que définis par le règlement n°1005/2009. 

S'il dispose d'équipements de réfrigération, de climatisations et de pompes à chaleur contenant des gaz à effet de serre 

fluorés, tels que définis par le règlement n°517/2014, et dont le potentiel de réchauffement planétaire est supérieur ou égal à 

2 500, l'exploitant en tient la liste à la disposition de l'inspection. 

ARTICLE 6.2.6. BULLETIN REACH 

L'exploitant établit et met à jour régulièrement, et en tout état de cause au moins une fois par an, un bulletin relatif à 

l'application des restrictions inscrites aux annexes XIV et XVII du règlement REACH n° 1907/2006. L'exploitant transmet 

chaque mise à jour de ce bulletin à l'inspection des installations classées. 

  

     



SOCIÉTÉ REVIMA TITRE 7 — Prévention des nuisances sonores et des vibrations Page 40 sur 66 

  

  

TITRE 7-PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 7.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 7.1.1. AMÉNAGEMENTS 

Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits 
transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du 
voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations relevant du livre V — titre | du Code de l'environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 
23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

Les mesures définies dans le cadre de la surveillance sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 
28 janvier 1997. Ces mesures sont effectuées par un organisme qualifié dans des conditions représentatives du 
fonctionnement de l'installation sur une durée d'une demi-heure au moins. 

Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l'exploitant par un organisme qualifié, notamment à la demande 
du préfet, si l'installation fait l'objet de plaintes ou en cas de modification de l'installation susceptible d'impacter le niveau de 
bruit généré dans les zones à émergence réglementée. 

ARTICLE 7.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de Pétabiissement, et 
susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier 
doivent répondre aux dispositions du titre VII, livre V de la partie réglementaire du Code de l'environnement et des textes pris 
pour son application). 

ARTICLE 7.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..) gênant pour le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention où au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. 

CHAPITRE 7.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Les dispositions du présent chapitre sont applicables au bruit global émis par l'ensemble des activités exercées à l'intérieur de 
l'établissement. 

ARTICLE 7.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Article 7.2.1.1. Définitions 

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalent pondérés A du bruit 
ambiant (mesurés lorsque l'installation est en fonctionnement) et les niveaux sonores correspondant au bruit résiduel 
{installation à l’arrêt). 

Article 7.2.1.2. Valeurs limites d'émergence 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée. 

  

  

Niveau de bruit ambiant existant dans Émergence admissible pour la période! Émergence admissible pour la période 
: & à on allant de 7h à 22h, sauf dimanches et allant de 22h à 7h, ainsi que les les zones à émergence réglementée (incluant jours fériés dimanches et jours fériés 

le bruit de l'établissement) 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 
6dB(A) AdB(A) égal à 45 dB(A) 

        Supérieur à 45 dB(A) 5 dB{A) 3 dB(A) 
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ARTICLE 7.2.2. NIVEAUX SONORES EN LIMITE DE PROPRIÉTÉ 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement, du fait de son fonctionnement, 

les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

   

  

  

leo | nt 
de7haz2h |  de22hamh 

65 dB(A) 55 dB (A)       
  

Durant les essais de moteurs qui ont lieu de jour, le niveau de bruit maximum perçu en limite de propriété coté Seine 

est porté à 70 dB (A). 

ARTICLE 7.2.3. TONALITÉ MARQUÉE 

L'établissement n'émet aucune tonalité marquée. 

CHAPITRE 7.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens où des 

personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis 

seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 

relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 
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TITRE 8-PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 8.1 GÉNÉRALITÉS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les 
installations et pour en limiter les conséquences. il organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et 
maintenir cette prévention des risques, dans ies conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, 
depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 

I met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts 
éventuels. 

Conformément à l'article 5 de l'arrêté ministériel du 26 mai 2014, l'exploitant décrit la politique de prévention des accidents 
majeurs dans un document maintenu à jour et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Conformément à l'article 8 de l'arrêté ministériel du 26 mai 2014, l'exploitant dispose d’un système de gestion de la sécurité. 

ARTICLE 8.1.1. LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et 
quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre 
pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du Code de 
l'environnement. 

L'exploitant dispose d'un plan général des ateliers et stockages indiquant ces risques. 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

CHAPITRE 8.2 CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 8.2.1. ZONAGE DES DANGERS INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou 
d'explosion de par la présence de substances ou mélanges dangereux stockés ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou 
explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des 
installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin 
rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

ARTICLE 8.2.2. LOCALISATION DES STOCKS DE SUBSTANCES ET MÉLANGES DANGEREUX 

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et 
les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité. 

L'inventaire et l'état des stocks des substances et mélanges dangereux décrit précédemment à l'article 6.1.1 du titre 6 du 
présent arrêté sont tenus à jour dans un registre, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la 
disposition des services d'incendie et de secours. Les incompatibilités entre les substances et mélanges, ainsi que les risques 
particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La 
conception et l'expioitation des installations en tient compte. 

Conformément aux dispositions de l'article 4 de l'arrêté ministériel du 26 mai 2014 et de l'article L515-32 du code de 
l'environnement, l'exploitant procède au recensement régulier des substances, préparations ou mélanges dangereux 
susceptibles d'être présents dans ses installations et le tient à jour. 

ARTICLE 8.2.3, INFORMATION PRÉVENTIVE SUR LES EFFETS DOMINO EXTERNES 

L'exploitant tient les exploitants d'installations classées voisines informés des risques d’accident majeurs identifiés dans l'étude 
de dangers dès lors que les conséquences de ces accidents majeurs sont susceptibles d'affecter lesdites installations.
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il transmet copie de cette information au Préfet et à l'inspection des installations classées. Il procède de la sorte lors de 

chacune des révisions de l'étude des dangers ou des mises à jour relatives à la définition des périmètres ou à la nature 

des risques. 

ARTICLE 8.2.4. ÉTUDES DE DANGERS 

L'exploitant met en place et entretient l'ensemble des équipements mentionnés dans les études de dangers. 

L'exploitant met en œuvre l'ensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi que les procédures 

mentionnées dans les études de dangers. 

Le réexamen partiel et/ou les compléments et/ou la révision de l'étude de dangers du site sont réalisées à chaque 

modification notable. 

En outre, le réexamen complet de l'étude de dangers est remise à l'inspection des installations classées avant fin 

décembre 2022. 

ARTICLE 8.2.5. PROPRETÉ DE L'INSTALLATION 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières 

dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits et 

poussières. 

CHAPITRE 8.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 8.3.1. CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la connaissance des 

intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 

objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie et de secours 

puissent évoluer sans difficulté. 

L'accès aux installations de process et de stockage décrites dans le présent arrêté est isolé des voies de circulation par des 

barrières de protection (glissière de sécurité, butoirs de roues...) aux endroits présentant un risque de heurt avec les 

installations visées. 

En outre, un plan de circulation « grand format » est affiché à l'intérieur du site pour faciliter l'accès des services de secours 

avant fin décembre 2019. 

ARTICLE 8.3.2. INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 

Article 8.3.2.1. Accessibilité 

L'installation dispose en permanence de 2 accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention des services d'incendie 

et de secours. Ces deux accès sont éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux 

conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site (chemins carrossables ….) pour 

les moyens d'intervention. 

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou publique et 

l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours et leur mise en œuvre. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne pour l'accessibilité 

des engins des services de secours depuis les voies de circulation extemes à l'installation, même en dehors des heures 

d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 
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Article 8.3.2.2. Caractéristiques minimales des voies d'accès aux engins de secours 

Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l'installation. En cas d’obstruction 
éventuelle de cette voie, les véhicules de secours devront pouvoir intervenir en empruntant les voies annexes. 

Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 

- la largeur utile est au minimum de 3,5 mètres, la hauteur libre au minimum de 3,5 mètres et la pente inférieure à 15 %, 

- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 11 mètres est maintenu et une sur- 
largeur de S = 15/R mètres est ajoutée, 

- la voie résiste à 13 tonnes par essieu et à la force portante calculée pour un véhicule de 160 KN avec un maximum de 90kN 
par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum, 

- chaque point du périmètre de l'installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie, 

- aucun obstacle n'est disposé entre les accès à l'installation ou aux voies échelles, 

- en dehors des zones de flux thermiques de plus de 5 KW/m? de l'accident à atteindre. 

En cas d'impossibilité de mise en place d'une voie engin permettant la circulation sur l'intégralité du périmètre de l'installation 
et si tout ou partie de la voie est en impasse, les 40 derniers mètres de la partie de la voie en impasse sont d'une largeur utile 
minimale de 7 mètres et une aire de retournement de 20 mètres de diamètre est prévue à son extrémité. 

Article 8.3.2.3. Déplacement des engins de secours à l’intérieur du site 

Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie « engins » de plus de 100 mètres linéaires dispose 
d'au moins deux aires dites de croisement, judicieusement positionnées, dont les caractéristiques sont : 

- largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la voie engin, 

- longueur minimale de 10 mètres, 

- présentant a minima les mêmes qualités de pente, de force portante et de hauteur libre que la voie « engins ». 

Article 8.3.2.4. Mise en station des échelles 

Pour toute installation située dans un bâtiment de hauteur supérieure à 8 mètres, au moins une façade est desservie par au 
moins une voie « échelle » permettant la circulation et la mise en station des échelles aériennes. Cette voie échelle est 
directement accessible depuis la voie engin définie à l'article 8.3.2.2 du présent titre. 

Depuis cette voie, une échelle accédant à au moins toute la hauteur du bâtiment peut être disposée. La voie respecte, par 
ailleurs, les caractéristiques suivantes : 

- la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur de l’aire de stationnement au minimum de 10 mètres, la pente au 
maximum de 10% ; 

- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est maintenu et une sur- 
largeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 

- aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à la verticale de l'ensemble de la voie : 

- la distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et 8 mètres maximum pour un stationnement parallèle au 
bâtiment et inférieure à 1 mètre pour un stationnement perpendiculaire au bâtiment : 

- la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 KN avec un maximum de 90kN par essieu (320 kN avec un 
maximum de 130 kN par essieu pour les installations présentant des risques spécifiques nécessitant l'intervention d'importants 
moyens de lutte contre l'incendie : entrepôt, dépôts de liquides inflammables...), ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au 
maximum et présente une résistance au poinçonnement minimale de 88 N/cm : 

- en dehors des zones de flux thermiques supérieur à 3 KW/m°? de l'accident à défendre. 

Par ailleurs, pour toute installation située dans un bâtiment de plusieurs niveaux possédant au moins un plancher situé à une 
hauteur supérieure à 8 mètres par rapport au niveau d'accès des secours, sur au moins deux façades, cette voie « échelle » 
permet d'accéder à des ouvertures. 

Ces ouvertures permettent au moins un accès par étage pour chacune des façades disposant de voie échelle et présentent 
une hauteur minimale de 1,8 mètres et une largeur minimale de 0,9 mètre. Les panneaux d’obturation ou les châssis 
composant ces accès s'ouvrent et demeurent toujours accessibles de l’extérieur et de l'intérieur. lls sont aisément repérables 
de l'extérieur par les services de secours. 

Article 8.3.2.5. Établissement du dispositif hydraulique depuis les engins 

A partir de chaque voie « engins » ou « échelle » est prévu un accès à toutes les issues du bâtiment ou au moins à deux côtés 
opposés de l'installation par un chemin stabilisé de 1,40 mètres de large au minimum.
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ARTICLE 8.3.3. DÉSENFUMAGE 

Les locaux à risque incendie sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur 
{DENFC), conformes à la norme NF EN 12101-2, permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur 
et produits imbrûlés dégagés en cas d'incendie. 

Ces dispositifs sont composés d'exutoires à commande automatique et manuelle (ou auto-commande). La surface utile 

d'ouverture de l'ensemble des exutoires n’est pas inférieure à 2 % de la surface au sol du local. Ce désenfumage est assuré 
soit par ventilation naturelle permanente soit par des dispositifs à déclenchement automatique qui sont alors doublés de 
commandes manuelles. L'organe de manœuvre est commodément accessible disposé à proximité des issues. 

Afin d'équilibrer le système de désenfumage et de le répartir de manière optimale, un DENFC de superficie utile comprise 
entre 1 et 6 m° est prévue pour 250 m? de superficie projetée de toiture. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local ou depuis la zone de désenfumage. Ces 

commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès et installées conformément à la norme NF S 61-932, 

version décembre 2008. 

L'action d'une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre commande. 

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont à adapter aux risques particuliers de l'installation. 

Tous les dispositifs installés en référence à la norme NF EN 12 101-2, version décembre 2003, présentent les caractéristiques 
suivantes : 

- système d'ouverture de type B (ouverture + fermeture) 

- fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bi-fonction sont soumis à 10 000 cycles d'ouverture 

en position d'aération. 

- la classification de la surcharge neige à l'ouverture est SL 250 (25 daN/m”) pour des aititudes inférieures ou égales à 400 

mètres et SL 500 (50 daN/m°) pour des altitudes supérieures à 400 mètres et inférieures ou égales à 800 mètres. La classe 

SLO est utilisable si la région d'implantation n'est pas susceptible d'être enneigée ou si des dispositions constructives 

empêchent l'accumulation de la neige. Au-dessus de 800 mètres, les exutoires sont de la classe SL 500 et installés avec des 

dispositions constructives empêchant l'accumulation de la neige. 

- classe de température ambiante T(00). 

- classe d'exposition à la chaleur B300. 

Des amenées d'air frais d'Une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par cellule, sont 

réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit par les portes des cellules à 

désenfumer donnant sur l'extérieur. 

CHAPITRE 8.4 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 8.4.1. MATÉRIELS UTILISABLES EN ATMOSPHÈRES EXPLOSIBLES 

Dans les parties de l'installation mentionnées à l'article 8.1.1 du présent titre et recensées comme pouvant être à l'origine 

d’une explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux dispositions du 

décret du 19 novembre 1996 modifié, relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère 

explosible. 

Les dispositions des arrêtés ministériels du 28 juillet 2003 et du 31 mars 1980 (notamment son article 2) sont applicables à 

l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. 

Le plan des zones à risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations 

électriques. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des 

charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. Ces liaisons équipotentielles et 

tresses de continuité sont vérifiées selon un protocole défini par l'exploitant. 

ARTICLE 8.4.2. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

Les installations électriques et d'éclairage doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation et 

aux normes en vigueur. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre la foudre. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications techniques 

d'origine. 
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Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme 
compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. Un contrôle par thermographie est 
également réalisé une fois par an par un organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées 
dans son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

Les dispositions ci-dessus s'appliquent sans préjudice des dispositions du Code du travail. 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 

Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d’un incendie, de gouttes enflammées. 

Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 

Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant prend toute disposition pour qu'en cas 
d’éclatement de l'ampoule, tous les éléments soient confinés dans l'appareil. 

Les appareils d'éclairage électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours d'exploitation où sont 
protégés contre les chocs. 

Hs sont en toute circonstance éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

En vue de prévenir l'inflammation des poussières, tout appareillage électrique susceptible de donner des étincelles est 
convenablement protégé et fréquemment nettoyé. Ce nettoyage fait l'objet d'une traçabilité tenue à la disposition de 
l'inspection. 

ARTICLE 8.4.3. ÉCLAIRAGE DE SÉCURITÉ 

Un éclairage de sécurité doit être réalisé conformément à l'arrêté du 26 février 2003 relatif aux circuits et installations de 
sécurité. 

ARTICLE 8.4.4. VENTILATION DES LOCAUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventités pour prévenir la formation 
d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des 
immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d'air extérieur, et à une hauteur suffisante compte 
tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à 1 mètre au- 
dessus du faîtage. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de 
manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des polluants dans l'atmosphère (par exemple l'utilisation de 
chapeaux est interdite). 

ARTICLE 8.4.5. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Article 8.4.5.1. Conception 

Considérant qu'une agression par la foudre sur certaines installations classées peut être à l'origine d'événements susceptibles 
de porter atteinte, directement ou indirectement, aux intérêts visés à l'article L. 511-1 du Code de l'environnement, une analyse 
du risque foudre doit être réalisée par un organisme compétent avant la mise en service de l'installation. 

L'analyse du risque foudre identifie les équipements et installations dont une protection doit être assurée. L'analyse est basée 
sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 62305-2. Elle définit les niveaux de protection 
nécessaires aux installations. 

Cette analyse est systématiquement mise à jour à l'occasion de modifications notables des installations nécessitant le dépôt 
d'une nouvelle autorisation au sens de l'article R. 181-46 du Code de l'environnement et à chaque révision de l'étude de 
dangers ou pour toute modification des installations qui peut avoir des répercussions sur les données d'entrées de l'analyse du 
risque foudre. 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements susceptibles de porter 
gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de 
l'environnement, sont protégées contre les effets directs et indirects de la foudre en application de la section lil de l'arrêté 
ministériel du 4 octobre 2010 modifié ainsi qu'en application des textes réglementaires et normes en vigueur. 

Article 8.4.5.2. Étude technique, installation et suivi 

En fonction des résultats de l'analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, par Un organisme compétent, 
définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur implantation, ainsi que les 
modalités de leur vérification et de leur maintenance.
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Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis complétée, si besoin, après la 

réalisation des dispositifs de protection. 

Un carnet de bord est tenu par l'exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l'étude technique. 

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l'étude technique sont conformes aux normes françaises ou à toute 

norme équivalente en vigueur dans un État membre de l'Union européenne. 

L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées, par un organisme 

compétent, à l'issue de l'étude technique au plus tard deux ans après l'élaboration de l'analyse du risque foudre, à l'exception 

des nouvelles installations pour lesquelles ces mesures et dispositifs sont mis en œuvre avant le début de l'exploitation. Les 

dispositifs de protection et les mesures de prévention répondent aux exigences de l'étude technique. 

Article 8.4.5.3. Entretien et vérification 

L'installation des protections fait l'objet d'une vérification complète par un organisme compétent, distinct de l'installateur, au 

plus tard six mois après leur installation. Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. L'état 

des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l'objet d'une vérification complète tous les deux ans par un 

organisme compétent. 

Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et maintenance et sont réalisées conformément à la 

norme NF EN 62305-3. 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification visuelle des 

dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d'un mois, par un organisme compétent. Si l'une de 

ces vérifications fait apparaître la nécessité d'une remise en état, celle-ci est réalisée dans un délai maximum d'un mois. 

L'exploitant tient en permanence à disposition de l'inspection des installations classées l'analyse du risque foudre, l'étude 

technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de vérifications. 

ARTICLE 8.4.6. SYSTÈMES DE DÉTECTION ET EXTINCTION AUTOMATIQUES 

Chaque local technique, armoire technique où partie de l'installation recensée selon les dispositions de l'article 8.1.1 du 

présent titre en raison des conséquences d'un sinistre susceptible de se produire dispose d'un dispositif de détection adapté 

au(x) risque(s) identifié(s). L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations 

d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. Ce système de détection automatique incendie est conforme 

aux référentiels en vigueur. 

L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de détection et le cas 

échéant d'extinction, || organise à fréquence semestrielle au minimum des vérifications de maintenance et des tests dont les 

comptes-rendus sont tenus à disposition de l'inspection des installations classées. 

En cas d'installation de systèmes d'extinction automatique d'incendie, ceux-ci sont conçus, installés et entretenus 

régulièrement conformément aux référentiels reconnus. 

L'établissement dispose d'un système d'alarme sonore fixe, conforme aux normes en vigueur et distinct des autres signaux 

sonores utilisés dans l'établissement, audible de tout point du bâtiment pendant le temps nécessaire à l'évacuation avec une 

autonomie minimale de 5 minutes. 

Le fonctionnement du dispositif d'alarme d'évacuation est assuré au moyen de commandes judicieusement réparties. 

ARTICLE 8.4.7. SÉISMES 

Les installations présentant un danger important pour les intérêts visés à l'article L. 511-1 du Code de l'environnement sont 

protégées contre les effets sismiques conformément aux dispositions définies par l'arrêté ministériel en vigueur. 

ARTICLE 8.4.8. INONDATION 

Les dispositions à prendre en cas d'inondation sont définies par l'exploitant. 

L'organisation des mesures de sauvegarde en cas d'alerte aux crues de la Seine doit être intégrée au plan d'opération interne. 

Une procédure inteme au site décrit les actions à entreprendre en cas d'alerte liée aux inondations afin de prévenir une 

pollution du milieu. 

En particulier, les produits sensibles, c'est-à-dire les produits dangereux pour le milieu aquatique et ceux présentant un risque 

de réaction avec l'eau sont stockés en hauteur dans le bâtiment AN21. 
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CHAPITRE 8.5 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 8.5.1, ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 
dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent 
que le justifieront les conditions d'exploitation. 

L'ensemble des installations doit être conçu, réalisé, entretenu et exploité de façon qu'il ne puisse y avoir, même en cas 
d'accident, de déversement direct ou indirect de matières dangereuses, toxiques ou polluantes pour l'environnement vers les 
égouts ou le milieu naturel. 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 
dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent 
que le justifieront les conditions d'exploitation. 

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.5.2. ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OU MÉLANGES DANGEREUX RÉCUPÉRÉS EN CAS 
D'ACCIDENT 

L'élimination des substances ou mélanges dangereux récupérés en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets la plus 
appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions conformes 
au présent arrêté. 

ARTICLE 8.5.3. CONSIGNES EN CAS D'ARRÊT D'INSTALLATION 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations doivent comporter explicitement la liste détaillée des contrôles à 
effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien de façon à garantir en toutes 
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

Les consignes doivent prendre en compte les risques liés aux capacités mobiles. 

Article 8.5.3.1. Consignes en cas de pollution 

L'exploitant doit établir une consigne définissant la conduite à tenir en cas de pollution accidentelle. 

L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 
inhibiteurs, produits absorbants. 

ARTICLE 8.5.4, ATELIERS 

Le sol des ateliers de la zone process doit être étanche, incombustible et équipé de façon à ce que les produits répandus 
accidentellement et tout écoulement (eaux de lavage...) puissent être drainés vers une capacité de rétention appropriée aux 
risques. 

ARTICLE 8.5.5. RÉTENTIONS ET CONFINEMENT 

1. Tout stockage fixe où mobile (cuve, container.) contenant un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sois 
est associé à une capacité de rétention dont le voiume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

L'exploitant met en œuvre des actions (surveillance...) pour garantir la bonne étanchéité des cuvettes de rétention. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins 
égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 I.
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11. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle peut contenir et résiste à l'action physique et chimique des fluides 

et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en 

permanence. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) est conçue pour pouvoir être contrôlée à tout moment, sauf impossibilité 

technique justifiée par l'exploitant. 

Le stockage des liquides inflammables, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau 

du sol environnant que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés. 

Les produits récupérés en cas de déversement dans la cuvette de rétention ne peuvent être rejetés que dans des conditions 

conformes au présent arrêté ou doivent être éliminés comme des déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

11. L'exploitant doit veiller à ce que les volumes potentiels de rétention soient disponibles en permanence. A cet effet les eaux 

pluviales doivent être correctement évacuées. 

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou susceptibles de 

créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières 

répandues accidentellement. 

V. Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués lors d'un sinistre, 

y compris les eaux utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution 

des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou 

externes à l'installation. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées. 

En cas de dispositif de confinement externe à l'installation, les matières canalisées sont collectées, de manière gravitaire ou 

grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité spécifique. En cas de recours à des 

systèmes de relevage autonomes, l'exploitant est en mesure de justifier à tout instant d'un entretien et d'une maintenance 

rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces équipements. 

En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. En cas de confinement externe, 

les orifices d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis d'un dispositif automatique d'obturation pour assurer ce 

confinement lorsque des eaux susceptibles d'être pollués y sont portées. Tout moyen est mis en place pour éviter la 

propagation de l'incendie par ces écoulements. 

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. L'exploitant calcule la somme : 

- du volume d'eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie d'une part ; 

- du volume de produit libéré par cet incendie d'autre part ; 

- du volume d'eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage vers l'ouvrage de 

confinement lorsque le confinement est externe. 

Les eaux d'extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent 

aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en 

particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles 

d'être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances où préparations dangereuses sont stockés, avant leur 

revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par 

les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 

avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances ou 

préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux 

météoriques. 

L'exploitant prend toute disposition pour entretenir et surveiller à intervalles réguliers les mesures et moyens mis en œuvre afin 

de prévenir les émissions dans le sol et dans les eaux souterraines et tient à la disposition de l'inspection des installations 

classées les éléments justificatifs (procédures, compte rendu des opérations de maintenance, d'entretien des cuvettes de 

rétention, canalisations, conduits d'évacuations divers.….). 

L'exptoitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées, tous les éléments justificatifs permettant d'en attester (fiches de 

calcul du voiume des rétentions…). 
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ARTICLE 8.5.6. RÉSERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les réservoirs de stockage sont conçus (matériaux, revêtements...) pour résister à l'action physique et chimique des produits 
qui y sont entreposés. Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute 
réaction parasite dangereuse. 

La conception des réservoirs doit faciliter le travail de maintenance et d'inspections. 

Les réservoirs (ainsi que les accessoires et supports) font l'objet de tout contrôle approprié (visites intérieures...) permettant 
de garantir leur bon état et leur bonne étanchéité. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, 
n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs à double paroi ou installés en fosse maçonnée ou assimilés, et 
pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté et de l'arrêté ministériel du 22 juin 1998. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions mécaniques, 
physiques, chimiques où électrolytiques. H est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les 
robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

Chaque réservoir doit être équipé d'un dispositif permettant à tout moment de connaître le volume du liquide contenu et d'un 
dispositif d'alarme de niveau haut relié à la salle de contrôle. Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de l'orifice, 
doivent être mentionnées de façon apparente la capacité du réservoir qu’elle alimente. L'alimentation des réservoirs ou des 
appareils se fait au moyen de canalisations en matériaux résistant à l’action chimique du liquide. 

ARTICLE 8.5.7. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. Les produits récupérés en 
cas de déversement dans la cuvette de rétention sont rejetés dans des conditions conformes au présent arrêté ou sont 
éliminés comme des déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, 
n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides 
inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté et des arrêtés ministériels en vigueur. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances où mélanges dangereux sont stockés, avant leur 
revalorisation ou leur élimination, dans des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux 
météoriques et dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux 
météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l'environnement. 

ARTICLE 8,5.,8. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des mélanges 
dangereux sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement 
normal, 

ARTICLE 8.5.9. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes et des véhicules transportant des capacités mobiles dont 
le contenu est susceptible de présenter un risque de pollution sont étanches, incombustibles et reliées à des rétentions 
dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des 
véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement accidentel des emballages. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des 
aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi leur 
débordement en cours de remplissage. 

Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux spécifications 
techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci conditionnent la sécurité. 

Les dispositions relatives aux opérations de chargement et de déchargement sont détaillées à l'article 3.3.2 de l'annexe 3 des 
prescriptions annexées au présent arrêté.
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ARTICLE 8.5.10. TUYAUTERIES 

Les tuyauteries de transport de fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou susceptibles de l'être 

doivent être étanches et résister à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles ainsi 

que leurs supports doivent être convenablement entretenus et faire l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de 

s'assurer de leur bon état et de leur étanchéité. Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux 

règles en vigueur. 

Les tuyauteries transportant des fluides dangereux ou insalubres à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

Leur cheminement doit être consigné sur un plan tenu à jour et elles doivent être repérées in situ conformément aux règles en 

vigueur. 

Les tuyauteries doivent être exploitées de manière à éviter tout risque de pollution accidentelle et installées à l'abri des chocs 

et donner toutes garanties de résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier 

interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des 

appareils d'utilisation. 

Toutes les dispositions sont prises pour préserver l'intégrité des canalisations vis-à-vis des chocs et contraintes mécaniques 

diverses. En particulier, elles sont implantées de manière à ne pas être exposées à des heurts dus à la circulation interne et 

externe de véhicules. Les tuyauteries cheminant au-dessus des voies de circulation sont clairement signalées par des gabarits. 

Les racks supportant les tuyauteries sont maintenus en bon état. 

Lorsqu'une tuyauterie est équipée de vannes de sectionnement automatiques intervenant dans la mise en œuvre d'une 

mesure de maîtrise des risques, le temps de fermeture de ces vannes est compatible avec la cinétique de mise en œuvre de la 

sécurité définie dans l'étude de dangers afférente. 

Article 8.5.10.1. Canalisation de gaz naturel 

Les pieds de supports de tronçon aériens des tuyauteries véhiculant le gaz naturel situés aux abords des voies de circulation 

sont munis de dispositifs de protection résistants aux chocs (massifs bétons ou équivalent). 

ARTICLE 8.5.11. ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OÙ MÉLANGES DANGEREUX RÉCUPÉRÉS EN CAS 

D'ACCIDENT 

L'élimination des substances ou mélanges dangereux récupérés en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets la plus 

appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions conformes 

au présent arrêté. 

CHAPITRE 8.6 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 8.6.1. SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de l'installation, des 

dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des dispositions à 

mettre en œuvie en cas d'incident. 

ARTICLE 8.6.2. TRAVAUX 

Dans les parties de l'installation recensées à l’article 8.1.1 du présent titre et notamment celles recensées locaux à risque, les 

travaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » {pour 

une intervention sans flamme et sans source de chaleur) et éventuellement d'un « permis de feu » (pour une intervention avec 

source de chaleur ou flamme) et en respectant une consigne particulière. Ces permis sont délivrés après analyse des risques 

liés aux travaux et définition des mesures appropriées. 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations où à proximité des zones à risque 

inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les 

risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de 

conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 
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Les matériaux (acier par exemple) constitutifs d'équipements sous pression (tels que défini dans le décret du 13 décembre 
1999 relatif aux équipements sous pression) et mis en œuvre à l'occasion de travaux de modifications, réparation ou travaux 
neufs doivent être vérifiés sur le site préalablement à la réalisation des travaux pour vérifier la composition du matériau (nature 
et composition de l'acier par exemple) et sa correspondance avec les exigences préalablement spécifiées par l'exploitant. 
Cette démarche fait l'objet d’une procédure et doit donner lieu à des enregistrements des actions effectuées. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du feu sous une 
forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». Cette interdiction est affichée en 
caractères apparents. 

ARTICLE 8.6.3. « PERMIS D’INTERVENTION » OÙ « PERMIS DE FEU » 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés par 
l'exploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, 
le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant 
et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être effectuée par l'exploitant ou 
son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure. 

Le permis rappelle notamment : 

- les motivations ayant conduit à sa délivrance ; 

- la durée de validité ; 

- la nature des dangers ; 

- le type de matériel pouvant être utilisé : 

- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et d'explosion, 
la mise en sécurité des installations ; 

- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte (incendie, 
etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme où d'une source chaude par exemple) ne 
peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en 
respectant une consigne particulière 

Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les lieux, destinée 
à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

À l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du matériel de chantier : la 
disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de l'établissement peuvent 
faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l'établissement n'interviennent pour tous travaux ou intervention 
qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. 

L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des contrôles réalisés par 
l'établissement. 

En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s'assure : 

1. en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas la sécurité des 
installations ; 

2. à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement restaurée. 

ARTICLE 8.6.4. VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des installations, appareils et stockages dans 
lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des substances et mélanges dangereux ainsi que les matériels de sécurité et de 
lutte contre l'incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d'extinction, portes coupe-feu, colonne sèche par 
exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en vigueur. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également mentionnées ies 
suites données à ces vérifications.
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Une traçabilité de ces vérifications est assurée avec les mentions suivantes : 

- date et nature des vérifications ; 

- personne ou organisme chargé de la vérification ; 

- motif de la vérification ; 

- résultats de la vérification et mesures correctives ou préventives éventuelles. 

H convient en particulier de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe où indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant et 

ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans 

l'installation. 

ARTICLE 8.6.5. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur proximité 

avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement 

des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement 

normal, entretien.) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes ou modes opératoires sont intégrés au système de gestion de la sécurité. Sont notamment définis : la 

fréquence de vérification des dispositifs de sécurité, le détail et les modalités des vérifications à effectuer en marche normale, 

dans les périodes transitoires, lors d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des travaux de modifications où 

d'entretien de façon à vérifier que l'installation reste conforme aux dispositions du présent arrêté et que le procédé est 

maintenu dans les limites de sûreté définies par l'exploitant ou dans les modes opératoires. 

L'exploitant affecte des moyens appropriés au système de gestion de la sécurité. Il veille à son bon fonctionnement. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sant établies, tenues à jour et affichées en tant que de 

besoin aux endroits opportuns. 

Ces consignes indiquent notamment : 

- les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien de façon à 

permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté ; 

- l'interdiction de fumer ; 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 

qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine 

d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en 

sécurité de l'installation, notamment l'interdiction de fumer dans les zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 

- l'interdiction de tout brülage à l'air libre ; 

- l'obligation du “permis d'intervention" pour les parties concernées de l'installation : 

- les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour l'emploi et le stockage 

de produits incompatibles ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ; 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et 

notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel ; 

- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues à l'article 8.6.1 du présent titre ; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours, etc. ; 

- l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident ; 

- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution vers le 

mitieu récepteur ; 

- Ja liste et l'emplacement des matériels d'extinction et de secours et le personnel chargé de sa mise en œuvre ; 

- les personnes désignées pour diriger l'évacuation des occupants ; 

- les moyens d'alerte et les personnes chargées de cette tâche. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les bilans relatifs à la gestion du retour d'expérience. 

Le nettoyage des équipements est formalisé. 
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Sans préjudice des procédures prévues par le code de l'environnement et par les systèmes de gestion de l'entreprise, les 
opérations de lancement de nouvelles fabrications, le démarrage de nouvelles unités, tout fonctionnement en marche 
dégradée prévisible ainsi que toute opération délicate sur le plan de la sécurité, font l'objet d'une analyse de risque préalable et 
sont assurées en présence d’un encadrement approprié. 

La mise en service d'unités nouvelles ou modifiées est précédée d'une réception des travaux attestant que les installations 
sont aptes à être utilisées. 

ARTICLE 8.6.6. INTERDICTION DE FEUX 

est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 
risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique (permis de 
feu). 

ARTICLE 8.6.7. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y Compris le personnel intérimaire, 
reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident où accident et, sur la 
mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment : 

— toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication mises en 
œuvre ; 

— les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes ; 

- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, ainsi qu'un 
entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité : 

— Un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis-à-vis de la sécurité et à l'intervention sur 
celles-ci ; 

— une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de réaction face au 
danger. 

CHAPITRE 8.7 MESURES DE MAÎTRISE DES RISQUES 

ARTICLE 8.7.1. LISTE DE MESURES DE MAÎTRISE DES RISQUES 

L'exploitant tient à jour la liste des mesures de maîtrise des risques identifiées et prise en compte dans le calcul de la 
probabilité d’occurrence des phénomènes dangereux dans les études de dangers et compléments aux études de dangers et 
des opérations de vérification et de maintenance qu'il y apporte. Cette liste est intégrée dans le Système de Gestion de la 
Sécurité qui doit garantir le maintient dans le temps de leurs performances. Cette liste est tenue à la disposition de l'inspection 
des installations classées et fait l'objet d'un suivi rigoureux. 

Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de fiabilité décrit dans l'étude de dangers, en état de 
fonctionnement selon des procédures écrites. 

Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 

Les MMR, qu'elles soient techniques, organisationnelles ou mixtes, doivent être efficaces, fiables, avoir une cinétique de mise 
en œuvre en adéquation avec celle des événements à maîtriser, être testées et maintenues selon des instructions écrites. Les 
dispositifs qui composent les MMR sont conçus de manière à résister aux contraintes spécifiques liées aux produits manipulés, 
à l'exploitation et à l'environnement du système (choc, corrosion, etc.). Leur mode de défaillance dominant doit être l'état de 
sécurité (principe de sécurité positive) ou alors leurs défaillances dangereuses doivent être détectées. Sauf justification, les 
équipements des MMR sont indépendants des systèmes de conduite et en tout état de cause, indépendants des événements 
initiateurs pouvant conduire aux événements redoutés. 

Toutes les mesures de mafñtrise des risques font l’objet d'une vérification et d'une maintenance périodique selon des 
procédures écrites. Ces opérations sont définies sur la base des recommandations du constructeur des matériels, des normes 
en vigueur, de l'environnement dans lequel ils sont amenés à fonctionner et de l'expérience acquise par l'exploitant. Elles 
permettent de maintenir le niveau de fiabilité des MMR décrit dans l'étude de dangers. 

Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées, archivées et leurs résultats sont exploités pour justifier, 
notamment lorsque le niveau de confiance des mesures de maîtrise des risques requis l'exige, que les équipements qui tes 
constituent sont d'un concept « éprouvé par l'usage ».
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En cas d'indisponibilité d’un dispositif ou élément d'une mesure de maîtrise des risques, l'installation est arrêtée et mise en 

sécurité sauf si l'exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires dont il justifie l'efficacité et la disponibilité. 

L'exploitant veille à s'assurer des quatre critères de performance précités des MMR comme suit : 

- Efficacité : 

- Adéquation des aptitudes des opérateurs chargés de l'action de sécurité par rapport à la tâche, 

- Adéquation et adaptation des outils et des interfaces de travail aux opérateurs (disponibilité et présentation des informations 

et de leur documentation, accessibilité et manœuvrabilité des outils, adéquation de l'organisation — clarté des missions 

attribuées). 

- Cinétique: 

- La cinétique de mise en œuvre de la MMR humaine correspond au temps total de l'ensemble des phases nécessaires à la 

réalisation de l’action de sécurité (temps de détection de la dérive, réalisation du diagnostic, mise en œuvre éventuelle d'un 

équipement de protection individuelle, etc.). 

-  Maintenabilité : 

- Maintien par la formation et la compétence du personnel chargé de l’action de sécurité (mise en œuvre de recyclages 

réguliers et d'exercices mettant en pratique les compétences acquises), 

- Maintien des conditions matérielles et organisationnelles nécessaires à la réalisation de la tâche. 

-_ Testabilité : 

- Test par un contrôle des connaissances et des aptitudes des opérateurs en charge, test complémentaire à la formation 

initiale, 

- Test par des contrôles et des audits des conditions matérielles et organisationnelles dans lesquelles les opérateurs agissent. 

ARTICLE 8.7.2. GESTION DES ANOMALIES ET DÉFAILLANCES DE MESURES DE MAÎTRISE DES RISQUES 

Les anomalies et les défaillances des mesures de limitation des risques sont enregistrées et gérées par l'exploitant dans le 

cadre d'un processus d'amélioration continue selon les principales étapes mentionnées à l'alinéa suivant. 

Ces anomalies et défaillances doivent : 

- être signalées et enregistrées ; 

- être hiérarchisées et analysées ; 

- et donner lieu dans les meilleurs délais à la définition et à la mise en place de parades techniques ou 

organisationnelles, dont leur application est suivie dans la durée. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées un registre dans lequel ces différentes étapes sont 

consignées. 

Chaque année, l'exploitant réalise une analyse globale de la mise en œuvre de ce processus sur la période écoulée. Sont 

transmis à l'inspection des installations classées avant le 1° du mois d'avril de chaque année : 

- les enseignements généraux tirés de cette analyse et les orientations retenues 

- la description des retours d'expérience tirés d'événements rares où pédagogiques dont la connaissance ou le rappel 

est utile pour l'exercice d'activités comparables. 

   



SOCIÉTÉ REVIMA TITRE 9 — Surveillance des émissions et de leurs effets Page 56 sur 66 

  

  

TITRE 9-SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTOSURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTOSURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en 
œuvre sous Sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets, dit programme 
d’autosurveillance, L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des 
évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur 
Fenvironnement. L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les 
modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à 
l'inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en termes de nature, de mesure, de paramètres et de 
fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de 
transmission des données d’autosurveillance. 

ARTICLE 9.1.2. MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de 
mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait 
procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur 
différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du programme d'auto surveillance Celui-ci doit être 
accrédité où agréé par le ministère en charge de l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées à minima annuellement sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des 
installations classées en application des dispositions des articles L 514-5 et L514-8 du Code de l'environnement. 
Conformément à ces articles, l'inspection des installations classées peut, à tout moment, réaliser des prélèvements d'efflients 
liquides ou gazeux, de déchets ou de sol et réaliser des mesures de niveaux sonores. Les frais de prélèvement et d'analyse 
sont à la charge de l'exploitant. Les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées 
peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux mesures comparatives. 

CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTOSURVEILLANCE 

L'exploitant respecte les dispositions des arrêtés ministériels suivants : 

- arrêté ministériel du 07/07/09 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de 
référence ; 

- arrêté ministériel du 11/03/10 portant modalités d'agrément des laboratoires ou des organismes pour certains types de 
prélèvements et d'analyses à l'émission des substances dans l'atmosphère. 

ARTICLE 9.2.1. AUTO-SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

Les mesures sont effectuées selon les normes en vigueur dans des conditions représentatives du fonctionnement de 
l'installation. 

L'exploitant tient à jour un plan de surveillance détaillé de ses émissaires. Chaque projet de modification de ce plan doit faire 
Pobjet d'une transmission préalable à l'inspection des installations classées. 

Pour les flux et concentrations figurant dans le titre 3 du présent arrêté, une mesure annuelle minimum doit être réalisée dès 
lors que les paramètres sont susceptibles d'être émis. L'exploitant tient à disposition de l'inspection les éléments justifiant son 
plan de surveillance. 

Les émissaires concernés par l'application de substances extrêmement préoccupantes soumises à autorisation (annexe XIV 
du règlement REACH) font l'objet d’une surveillance adaptée jusqu'à arrêt d'utilisation des substances concernées. 

Article 9.2.1.1. Surveillance environnementale 

Avant fin décembre 2018, l'exploitant mène une campagne de mesure dans l'environnement selon les conditions suivantes : 

+ substances à identifier : Cr, CrVi, Cd , Ni: 

+ type de prélèvement : air ambiant + prélèvement de sols ;
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- nombre de points de mesures : 2 + { point de référence ; 

* nombre de jours de mesures : a mimima 10 jours et jusqu'à atteinte des limites de quantification supérieures aux 

Valeurs Toxicologiques de Référence retenu. 

Les campagnes de mesures de cette surveillance sont effectuées par un organisme tiers, en accord avec l'inspection des 

installations classées pour la protection de l'environnement. 

Le nombre d'emplacements de mesures, les conditions dans lesquelles les systèmes de mesure sont installés et exploités et, 

de manière plus globale, la stratégie de surveillance sont décrits dans une notice disponible sur site. L'implantation spatiale 

des points de mesure doit être dûment justifiée au regard des conditions environnementales locales et des modélisations de 

rejets (canalisés et diffus) de polluants atmosphériques de façon à couvrir les cibles concernées par la dispersion des oxydes 

d'azotes. Un emplacement (propre à chaque polluant surveillé) positionné en dehors de la zone de l'impact du site et 

permettant de déterminer le bruit de fond est inclus au plan de surveillance. 

En outre, la vitesse du vent et la direction des vents (à une hauteur de 10 mètre du sol) sont mesurées et enregistrées depuis 

l'établissement pendant toute la période de campagne de mesure de surveillance environnementale. La résolution de la station 

météorologique (direction du vent, force du vent, température, pression atmosphérique, humidité et pluviométrie) doit être au 

moins horaire. L'emplacement de la station doit être situé dans une zone hors de toute influence topographiques et / où 

bâtimentaires pouvant créer des phénomènes micro-météorolagiques. 

L'exploitant transmettra à l'inspection une proposition de protocole avant fin octobre 2018. Ce protocole devra en outre définir 

les points précis de mesure et définir les critères qui, en fonction des résultats, pourra amener à proposer la poursuite ou 

l'abandon de cette surveillance l'année suivante. 

L'exploitant transmettra à l'inspection les résultats de la campagne dans un délai n’excédant pas 2 mois après sa réalisation. 

Ces résultats seront accompagnés d'une interprétation de devra conclure sur le maintien ou non de cette surveillance l’année 

suivante. 

Article 9.2.1.2. Gestion des situations incidentelles ou accidentelles impliquant des substances présentant 

des risques sanitaires aigus importants ou susceptibles de générer des incommodités fortes sur de 

grandes distances - Méthodes de prélèvement et de mesure et modalités opérationnelles 

Cas des événements qui ne sont pas susceptibles de durer dans le temps (moins d'une journée) 

A défaut de contractualiser avec un laboratoire indépendant susceptible d'intervenir dans des délais compatibles avec la 

cinétique de l'événement, l'exploitant doit se doter de dispositifs de prélèvement et de mesure simples à metire en œuvre 

(dans la mesure où ces moyens existent sur les substances concernées), par exemple des tubes colorimétriques (6 au 

minimum par substances) ou des sacs de prélèvement ou des canisters. 

Ces dispositifs de prélèvement et de mesure doivent permettre de couvrir l'ensemble de la durée de l'événement et permettre 

sur demande, le cas échéant, de refaire un prélèvement par une personne tierce (laboratoire indépendant, AASQA, SDIS...) ou 

en présence d'une personne tierce (inspection des installations classées, AASQA, SDIS...). 

La chaîne de prélèvement et de mesure doit être précisée dans le POI de l'article 3.4.8.2 de l'annexe 3 des prescriptions 

annexées au présent arrêté des dispositions, en particulier si d’autres acteurs qui auraient donné leur accord préalable (AASQA, 

SDIS, moyens mutualisés d'une plateforme ….) interviennent dans cette chaîne. 

ll est possible d’avoir un intervenant pour le prélèvement et un autre pour l'analyse ou la mesure. 

Cas des événements susceptibles de durer dans le temps (plus d'une journée) 

Dans ce cas, le recours systématique à un organisme indépendant pour la réalisation des prélèvements et mesures est exigé. 

A défaut de contractualiser avec un organisme indépendant, l'exploitant doit s'assurer la possibilité de pouvoir faire intervenir 

un laboratoire parmi au moins trois laboratoires différents, dont il s'est assuré être, en capacité d'intervenir, à la fois en termes 

techniques et de délai (avec une mention non contractuelle du délai d'intervention pour le prélèvement / mesure qui peut être 

de plusieurs jours). 

En fonction de leur disponibilité, des modalités analogues à celles présentées dans le paragraphe précédent sont à prévoir par 

l'exploitant pour garantir que des prélèvements et des mesures puissent être effectués durant les premiers temps de 

l'évènement et dans l'attente de la mobilisation du laboratoire. 
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Cas général 

La plage de mesure des dispositifs de prélèvement et de mesure doit permettre de comparer la concentration mesurée aux 
seuils des effets potentiellement toxiques de la substance lorsque ceux-ci ont été déterminés. 

Pour les substances susceptibles de générer des effets toxiques irréversibles, au sens de l'arrêté du 29 septembre 2005 relatif 
à relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la 
gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à 
autorisation, en dehors de limites de propriété et atteignant des zones occupées par des tiers importants à l'extérieur du site et 
non couvertes actuellement par une méthode reconnue de prélèvement et / où de mesure, l'exploitant doit proposer, dans la 
mesure du possible, une méthode alternative de mesure de la concentration dans l'air (molécule traceur, méthode non normée 
mais permettant d'obtenir des résultats représentatifs). 

Les dispositifs retenus par les exploitants doivent permettre dans la mesure du possible, d'une part de disposer d'échantillons 
conservatoires de la phase aiguë et d'autre part de mesures régulières des émissions accidentelles hors site pour confirmer 
l'efficacité des mesures prises et informer la population. 

ARTICLE 9.2.2. RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU 

Les installations de prélèvement d'eau de toutes origines, comme définies à l'article 4.1 du titre 4 du présent arrêté, sont 
munies d'un ou plusieurs dispositifs de mesure totalisateur. 

Ce dispositif est relevé mensuellement. Les résultats font apparaître les consommations relatives à chaque type 
d'approvisionnement. lis sont portés sur un registre. 

ARTICLE 9.2.3. AUTOSURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES 

Les mesures sont effectuées selon les normes en vigueur dans des conditions représentatives du fonctionnement de 
l'installation. Les résultats sont renseignés dans l'outil GIDAF. 

Article 9.2.3,1. Surveillance des eaux de process traitées par la station Perrier (Seine) : Rejet n° 10 

Les dispositions minimales ci-dessous sont mises en œuvre. Un échantillon représentatif est analysé avant chaque bâchée. 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Paramètres Périodicité 

Débit journalier À chaque bâchée 

pH À chaque bâchée 

température À chaque bâchée 

MES À chaque bâchée 

CN libres À chaque bâchée 

Fluorures Trimestriel* 

Nitrites Trimestriel* 

Azote global Trimestriel* 

Phosphore Trimestriel* 

DCO À chaque bâchée        
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DBOS5 Trimestriel* 

Indice hydrocarbure Trimestriel* 

AOX Trimestriel* 

Aluminium À chaque bâchée 

ca et ses composés* (en À chaque bâchée 

Chrome À chaque bâchée 
  

Chrome VI (en Cr6+) À chaque bâchée 
  

  

  

  

  

Chrome ill À chaque bâchée 

Cuivre et ses composés (en Cu) À chaque bâchée 

Fer À chaque bâchée 

Nickel et ses composés (en Ni} À chaque bâchée 

Zinc et ses composés (en Zn) À chaque bâchée       
  

* Si, lors du dernier contrôle réalisé par l'exploitant, la condition de flux définie à l'article 4.3.9.1 n'est pas atteinte ou si la limite 

de quantification n'est pas atteinte, la périodicité devient alors annuelle. 

Article 9.2.3.2. Surveillance des rejets des eaux domestiques traitées par la station SFA (Seine) : 

Rejet n° 6 

Les dispositions minimales ci-dessous sont mises en œuvre : 

  

  

  

  

  

  

  

  

Paramètres Périodicité 

Débit En continu 

Température Trimestriel 

MES Trimestriel 

DCO Trimestriel 

DBOS5 Trimestriel 

Phosphore Trimestriel 

Azote Giobal Trimestriel       
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Article 9.2.3.3. Surveillance des rejets d'eaux pluviales et de refroidissement : Rejet n° 11 

Les dispositions minimales ci-dessous sont mises en œuvre : 

  

  

  

  

  

  

  

Paramètres Périodicité 

Débit En continu 

Température En continu 

pH En continu 

MES Annuel* 

DCO Annuel* 

Indice hydrocarbures Annuel*         

* Pour chaque point de rejet, si aucun dépassement n'est constaté au cours de la première mesure sur l'ensemble des 
paramètres visés, la fréquence de mesure sera tous les 3 ans et redeviendra annuel en cas de dépassement. 

Article 9.2.3.4. Surveillance des rejets d’eaux pluviales : Rejets n°1, 2, 3, 4, 6, 7, 9, 12, 13, 14 

Les dispositions minimales ci-dessous sont mises en œuvre : 

  

  

  

  

  

  

Paramètres Périodicité 

Débit Annuel* 

pH Annuel* 

MES Annuel* 

DCO Annuel* 

Indice hydrocarbures Annuel*         

* Pour chaque point de rejet, si aucun dépassement n'est constaté au cours de la première mesure sur l'ensemble des 
paramètres visés, la fréquence de mesure sera tous les 3 ans et redeviendra annuel en cas de dépassement. 

Les dispositions ci-dessous s'appliquent Uniquement aux rejets 13 et 14 jusque fin décembre 2019. 

Article 9.2,3.5, Mesures comparatives 

Les mesures comparatives mentionnées à l'article 9.1.2 du présent titre sont réalisées à une fréquence minimale annuelle, et 
ce pour l'ensemble des paramètres suivis dans le cadre des opérations d'autosurveillance des rejets aqueux. 

La mesure des concentrations et des flux des différents polluants sus-visés doit être effectuée au moins annuellement par un organisme 
agréé par le ministre chargé de l'environnement selon les méthodes de référence précisées dans l'arrêté du 7 juillet 2009, relatif aux 
modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de références. Ces mesures sont effectuées sur un échantillon 
représentatif du fonctionnement sur une journée de l'installation et constitué, soit par un prélèvement continu d'une demi-heure, soit par au 
moins deux prélèvements instantanés espacés d'une demi-heure. En cas d'impossibilité d'obtenir un tel échantillon, une évaluation des 
capacités des équipements d'épuration à respecter les valeurs limites est réalisée. Une mesure du débit est également réalisée.
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ARTICLE 9.2.4. SUIVI DES DÉCHETS 

L'exploitant est tenu de faire une déclaration annuelle à l'administration concernant sa production de déchets dangereux (plus 

de 2 tonnes par an, activité visée au point 4.d de l'annexe 1 du règlement n° 166/2006) conformément à l'arrêté ministériel du 

31 janvier 2008 modifié, relatif à la déclaration annuelle à l'administration pris en application des articles 3 et 5 du décret n° 

2005-365 du 30 mai 2005. 

Elle est adressée à l'inspection des installations classées dans le cadre de la télé-déclaration des émissions polluantes et des 

déchets et donc transmise, au plus tard le 31 mars de l'année n+1 au titre de l'année n. 

ARTICLE 9.2.5. AUTOSURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique (niveau de bruit et de l'émergence) est effectuée au moins une fois tous les 3 ans, par 

un organisme ou une personne qualifié dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation sur une durée 

d'une demi-heure au moins dont le choix est communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. Les mesures 

sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997. Ce contrôle est effectué indépendamment 

des contrôles ultérieurs que l'inspecteur des installations classées peut demander. il est réalisé en suit : 

° 5 points en limite de propriété ; 

* 2 points en zone d'émergence réglementée. 

Les mesures sont faites dans les conditions suivantes : 

Ÿ En période de jour (7h00 à 22h00) et en période de nuit (22h00 à 7h00) ; 
> Le site en fonctionnement normal, et le site à l'arrêt pour la période de nuit. 

Ainsi, 10 mesures en limite de propriété sont réalisées (5 en période diurne, 5 en période nocturne) et 8 mesures en ZER (4 en 

période de jour et 4 en période de nuit). Le nombre total de mesures est de 18. 

En cas de non-conformité, les résultats de mesure sont transmis à l'inspecteur des installations classées accompagnés de 

propositions en vue de corriger la situation. 

Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l’exploitant par un organisme qualifié, notamment à la demande 

du préfet, si l'installation fait l’objet de plaintes ou en cas de modification de l'installation susceptible d'impacter le niveau de 

bruit généré dans les zones à émergence réglementée. 

ARTICLE 9.2.6. SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

Article 9.2.6.1. Généralités 

L'eau prélevée fait l'objet de mesures des substances pertinentes susceptibles de caractériser une éventuelle pollution de la 

nappe compte tenu de l'activité, actuelle où passée, de l'installation. 

Les prélèvements et analyses sont réalisés par un organisme agréé aux frais de l'exploitant. 

Les échantillons sont prélevés en respectant les techniques d’échantillonnage en vigueur et sont conservés et manipulés 

conformément à la norme NF EN ISO 5667.3 ou toute norme équivalente. Ces procédures d'échantillonnage, de conservation, 

de manipulation et d'analyse sont strictement identiques pendant toute la durée de la surveillance de façon à permettre la 

comparaison facile entre les différents résultats obtenus et, ainsi, de suivre de façon pertinente l'évolution de la qualité des 

eaux souterraines. 

La représentativité des échantillons est notamment assurée par un pompage préalable permettant d'extraire avant la prise 

d'échantilon un volume au moins égal à 3 fois le volume du piézomètre. Si, du fait notamment de progrès scientifiques, 

techniques ou technologiques, des modifications devaient être apportées à la réalisation de ces différentes procédures, le 

responsable du site doit en informer au préalable, pour accord, l'Inspection des Installations Classées en justifiant que ces 

modifications ne sauraient entraîner de variation significative des résultats. 

En fonction de l'évolution des activités de l'établissement {utilisation et fabrication de nouveaux produits, etc.), l'exploitant 

informe l'inspection des Installations Classées de la nécessité de modifier les paramètres de surveillance. 

L'exploitant procède à une interprétation des résultats obtenus : 

— comparaison amont / aval en précisant le sens d'écoulement de la nappe ; 

- évolution des résultats par rapport aux années précédentes ; 

- comparaison des résultats avec des valeurs de référence (AM du 17/12/08, AM du 11/01/07 ….). 
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L'exploitant informe l'inspection des installations classées en cas d'anomalie ou de pollution suite aux résultats des analyses 
précédemment cités. En cas d'anomalie détectée sur les résultats de mesures, l'exploitant propose un suivi renforcé et des 
mesures pour déterminer l'origine de la pollution et en réduire les effets. 

Les résultats et leur interprétation sont consignés dans un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées. Les résultats sont rentrés dans l'outil GIDAF. 

Article 9.2.6.2. Plan de surveillance 

Le réseau de surveillance est le suivant : 

  

  

  

  

  

  

  

PZCRef 2005 amont X= 536805 
Y = 6938329 

PZC2 2003 aval X= 536721 
Y = 6938246 

PZC3 2003 latéral X = 536749 
Y = 6938290 

: PZC4 2005 aval X = 536878 Nappe alluviale YŸ = 6938104 

PZC5 2003 aval X= 536834 
Y = 6938196 

PZC6 2003 latéral X = 536973 
Y = 6938157 

PZU3 2003 aval X = 536841 
Y = 6938192               

Les paramètres suivis et les fréquences d'analyses sont définis dans le tableau ci-après 

  

       

  

  

Métaux lourds (Cadmium, Chrome, Cuivre, Plomb) 
  

  

  

  

  

BTEX Semestrielle 

COHV (en périodes de hautes eaux et de 
basses eaux — conjonction du 

HCT C10 - C40 marnage et de la crue ou de l'étiage 
de la Seine) 

HAP 

HAM (Cumène, Pseudocumène, Mésytilène, o-Ethyitoluène, m,p- 
Ethyltoluène) 
  

Chlorobenzène 
  

Cyanures totaux         

Les prélèvements et analyses sont réalisés par un organisme agréé aux frais de l'exploitant. 
Les résultats d'analyses d'eaux souterraines sont transmis à l'inspection des installations classées dans un délai de 2 mois 
maximum après la date de prélèvement. Ils sont également renseignés dans l'outil GIDAF. 

Le rapport précise a minima les points suivants : 

Île responsable (REVIMA, laboratoire ou autre), la date et la méthode de prélèvement (notamment la durée de pompage 
avant la prise d'échantillon) ; 

2. le mode de conditionnement, de conservation et de transport des échantillons ; 

3. la raison sociale, l'adresse et les accréditations et/ou agréments du laboratoire pour ce type d'analyses ; 

4. la date de réception des échantillons par le laboratoire ; 

5. s'il y a lieu, la date et la méthode de préparation des échantillons avant analyse : 

6. la date et la norme des analyses.



SOCIÉTÉ REVIMA TITRE 9 — Surveillance des émissions et de leurs effets Page 63 sur 66 

  

Les analyses chimiques sont reprises sous la forme d'un tableau récapitulatif et de graphiques par polluant reprenant 

Phistorique de la surveillance pour tous les piézomètres concernés. 

Les analyses, l'évolution des paramètres vis-à-vis de l'historique, sont obligatoirement commentés avec tous les éléments 

d'interprétation. 

Si une anomalie est constatée, le responsable du site en informe immédiatement l'inspecteur des installations classées et en 

donne les causes possibles. En cas de détérioration notable de la qualité des eaux souterraines susceptible d’avoir des 

répercutions sur la santé humaine, l'inspection des installations classées prend toutes dispositions, par voie d'arrêté 

préfectoral, pour que la surveillance soit renforcée ; ces dispositions se traduisent en particulier par un raccourcissement du 

délai entre deux prélèvements. 

ARTICLE 9.2.7. GESTION DE LA POLLUTION HISTORIQUE DU SITE 

L'EQRS et le plan de gestion du site sont détaillés dans la mise à jour du passif environnemental daté de février 2015. L'EQRS 

et le plan de gestion sont mis à jour par l'exploitant avant fin décembre 2019. Ces éléments sont transmis à linspection_avant 

fin décembre 2019. Le plan de gestion doit notamment identifier l'étude technico-économique permettant de retirer les 

sources concentrées en polluants. 

Par ailleurs, lors de travaux, chaque opération d’excavation doit être l'occasion pour l'exploitant d'identifier les opportunités 

d'extraire les sources de pollution a minima concentrées et accessibles. 

Les matériaux excavés doivent être envoyés dans une filière de traitement adaptée et autorisée. 

L'exploitant tient à jour un suivi des opérations de dépollution menées depuis février 2015. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du chapitre 9.2, notamment celles de son programme 

d'auto-surveillance, les analyse et les interprète. il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des 

résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs 

réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

En particulier, lorsque la surveillance fait apparaître une dérive par rapport à l'état initial de l’environnement, soit réalisé en 

application des articles R181-13 5° et R122-5 du code de l'environnement, soit reconstitué aux fins d'interprétation des 

résultats de surveillance, l'exploitant met en œuvre les actions de réduction complémentaires des émissions appropriées et 

met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages. 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO-SURVEILLANCE 

Si les résultats mettent en évidence une pollution, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour rechercher 

l'origine de la pollution et, si elle provient de ses installations, en supprimer les causes. Dans ce cas, il doit en tant que de 

besoin entreprendre les études et travaux nécessaire pour réduire la pollution. Il informe le préfet et l'inspection des 

installations classées du résultat de ses investigations et, le cas échéant, des mesures prises ou envisagées. 

Sans préjudice des dispositions de l'article R512-69 du Code de l'environnement, l'exploitant établit avant la fin de chaque 

mois calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées au chapitre 10.2 du mois 

précédent. Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et 

ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au chapitre 10.1, des modifications éventuelles du programme 

d'auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur l'outil de production, de traitement des effluents, 

la maintenance.….), ainsi que de leur efficacité. 

Il est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. 

S'agissant du rapport de synthèse relatif aux résultats d'autosurveillance des rejets aqueux et atmosphériques et des eaux 

souterraines, le format de transmission doit respecter les dispositions suivantes : 

- être signé par le chef d'établissement où par une personne expressément déléguée à cette fin et disposant au sein 

de l'établissement d'une responsabilité sur la conduite des installations ; 

- comporter la mention explicite des valeurs limites fixées par l'arrêté préfectoral, en termes de flux et de 

concentration {hors eaux souterraines) ; 

- comporter une comparaison entre les valeurs relevées et les valeurs fixées par l'arrêté préfectoral (hors eaux 

souterraines) ; 
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- préciser en cas de dérive : 

“ les raisons pour lesquelles des dépassements se sont produits avec l'ensemble des justificatifs 
nécessaires ; 

“les éventuelles conséquences sur le milieu récepteur ; 

“les actions correctives mises en œuvre pour faire cesser les dépassements : 

“les actions préventives mises en œuvre ou envisagées pour éviter le renouvellement d'un dépassement. 

Le rapport de synthèse précité des résultats d’autosurveillance des rejets aqueux, est adressé avant le quinze du mois suivant. 
Les rapports de synthèse des autres mesures et analyses ponctuelles imposées aux articles du chapitre 10.2 
(atmosphériques, bruit, eaux souterraines, etc...) sont transmis à l'inspection des installations classées dans le mois qui suit 
son établissement des résultats d'analyse. 

Les résultats de l'auto surveillance des rejets en eau, et des eaux souterraines sont transmis par l'exploitant par le biais du 
réseau Internet, appelé GIDAF (Gestion informatisée des Données d'Auto surveillance Fréquentes). 

L'inspection des installations classées peut en outre demander la transmission périodique de ces rapports où d'éléments 
relatifs au suivi et à la maîtrise de certains paramètres, ou d’un rapport annuel. 

ARTICLE 9.3.3. TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO-SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Les justificatifs évoqués au chapitre 9.2.4. doivent être conservés (10 ans). 

ARTICLE 9.3.4. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application de l'article 9.2.5 du présent titre sont transmis à l'inspection des 
installations classées dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 
Les éléments suivants doivent être présents dans le rapport transmis : 

- Carte présentant la situation de l'urbanisation dans les zones d'émergence réglementées, opposable le jour de la 
mesure, et localisant les cibles les plus exposées ; 

- les critères de choix et l'emplacement des points de mesure ; 

- les résultats des analyses et le positionnement vis-à-vis des valeurs réglementaires : 

- les investigations complémentaires à mener en cas de dépassement. 

CHAPITRE 9.4 BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 9.4.1. DÉCLARATION ANNUELLE DES ÉMISSIONS POLLUANTES ET DES DÉCHETS 

L'exploitant est tenu de réaliser chaque année une déclaration de ses émissions polluantes et de sa production de déchets. 
Celle-ci est effectuée sur le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet ou, à défaut, par 
écrit et est adressée au service chargé du contrôle de l'établissement. 

Elle contient notamment : 
1. les utilisations d'eau (le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées) : 
2. la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé des installations 

classées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l'ensemble du site de manière 
chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, et les sols, quel qu'en soit le 
cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à l'extérieur de l'établissement. 

ARTICLE 9.4.2. BILAN DES SUBSTANCES DANGEREUSES 

Conformément aux articles 3 et 4 de l'arrêté ministériel du 26 mai 2014 relatifs à la prévention des accidents majeurs dans les 
installations classées mentionnées à la section 9, chapitre V, titre ler du livre V du code de l'environnement ainsi qu'à l'article 
R515-86 du code de l'environnement, l'exploitant procède au recensement régulier des substances ou préparations 
dangereuses susceptibles d’être présentes dans l'établissement (nature, état physique, et quantité). 

Tout changement notable apporté aux installations doit être signalé dans les meilleurs délais à l'inspection des installations 
classées avec transmission du bilan actualisé au préfet.
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ARTICLE 9.4.3. BILAN ANNUEL DU SYSTÈME DE GESTION DE LA SÉCURITÉ 

Conformément à l'article L515-40 du code de l'environnement, l’exploitant met en place un système de gestion de la sécurité, 
et tient à jour ce système. 

Conformément à l'article R515-99 du code de l’environnement, l'exploitant met en œuvre les procédures et actions prévues par 
le système de gestion de la sécurité prévu à l'article L. 515-490 et lui affecte des moyens appropriés. 

Ce système de gestion de la sécurité est réalisé pour la première fois ou réexaminé et mis à jour : 

- avant la mise en service d'une nouvelle installation ; 

- lorsque l'exploitant porte à la connaissance du préfet Un changement notable ; 

- dans le délai de deux ans à compter de la date où les installations sont soumises aux dispositions de la sous-section 2 de la 
section 9 du chapitre V du titre ler du livre V du code de l'environnement ; 

- à la suite d'un accident majeur. 

Les catégories d'informations contenues dans le système de gestion de la sécurité respectent l'annexe | de l'arrêté ministériel 
du 26 mai 2014-relatifs à la prévention des accidents majeurs dans les installations classées mentionnées à la section 9, 
chapitre V/ titre ler du livre V du code de l'environnement. 
L'exploitant transmet annuellement à l'inspection des installations classées, avant le 1° avril de chaque année, le bilan de 
fonctionnement de son système de gestion de la sécurité (SGS). 
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TITRE 10-EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE ET POLLUTIONS LUMINEUSES 
  

CHAPITRE 10.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 10.1.1.- GÉNÉRALITÉS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de 
manière à assurer la meilleure efficacité énergique, et notamment par la mise en œuvre de technologies contribuant aux 
économies d'énergie et à la réduction des émissions des gaz à effet de serre. 

L'exploitant réalise un suivi régulier de la consommation d'énergie de chaque atelier de production, rapportée à la production 
correspondante ainsi que dans ses autres installations 

Par ailleurs, l'exploitant examine régulièrement les opportunités techniques visant à réduire sa consommation d'énergie. 

Un bilan de ce suivi de la situation énergétique des installations est adressé à l'issue de chaque année à l'inspection des 
installations classées. 

ARTICLE 10.1.2. EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments sur l'optimisation de l'efficacité 
énergétique de ses installations. À ce titre, une analyse des consommations mensuelles par poste énergétique : électricité, gaz 
naturel... est réalisée. La consommation est ensuite rapportée à une unité représentative de l’activité de l'établissement, et fait 
l'objet d’un bilan annuel. Un plan d'actions de réduction est élaboré en fonction des potentialités d'optimisation. 

L'exploitant fait réaliser tous les cinq ans par une personne compétente un examen de ses installations et de leur mode 
d'exploitation visant à identifier les mesures qui peuvent être mises en œuvre afin d'en accroître l'efficacité énergétique. Cet 
examen doit, entre autres, porter sur l'isolation thermique, le chauffage, la réfrigération, la ventilation, l'éclairage et la 
production des utilités : eau chaude, vapeur, air comprimé... Le rapport établi à la suite de cet examen est transmis à 
l'inspection des installations classées accompagné des suites que l'exploitant prévoit de lui donner. Le premier examen doit 
intervenir au plus dans un délai de deux ans à compter de la mise en service des installations. 

ARTICLE 10.1.3. ÉCONOMIES D'ÉNERGIE EN PÉRIODE NOCTURNE ET PRÉVENTION DES POLLUTIONS 
LUMINEUSES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien de ses installations afin de 
supprimer, sinon réduire, l'impact de l'éclairage sur la consommation d'énergie, sur la préservation de la santé humaine et sur 
celle des écosystèmes. 

À cet effet, l’utilisation nocturne de sources lumineuses est interdite, sauf à justifier d'obligations motivées par la sécurité 
publique ou du personnel, ou par la lutte contre la malveiliance. 

Lorsque l’utilisation de sources lumineuses ne peut être évitée, elle doit être adaptée aux nécessités réelles. 

En particulier : 

e l'éclairage est assuré par des lampes et luminaires “éco-performants” et la signalisation par des dispositifs 
rétroréfléchissants, lorsque cela ne remet pas en cause la sécurité des travailleurs. L'utilisation de déflecteurs " abat-jour ” 
diffusant la lumière vers le bas doit permettre de réduire la lumière émise en direction des zones d’habitat et des intérêts 
naturels à protéger ; 

+ des dispositifs d'obturation (stores ou volets) équipent les ouvertures des locaux devant rester éclairés ; 

+ s'agissant de la lutte contre la malveillance, préférence est donnée à l'allumage des sources lumineuses asservi à des 
minuteries et/ou à des systèmes de détection de présence ou de luminosité, ceci afin d'éviter l'éclairage permanent du 
site. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant de l'application de ces 
prescriptions.
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